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ASSEMBLEE NATIONALE -

PkÉSIDENCC DE M. JEAN BROCARD,

vice-président.

La séance est ouverte à seize heures.
M. le président . La séance est ouverte.

RAPPEL AU REGLEMENT

M. le président. La parole est à M . Gilbert Gantier, pour un
rappel au règlement.

M. Gilbert Gantier. Mon rappel au règlement se fonde sur
l'article 15, alinéa 1'', du règlement, aux termes duquel le
bureau détermine les modalités d'application, d'interprétation et
d'exécution du règlement.

En application de cet article, l'instruction générale du bu r eau
fixe, en son article 22, les règles de distribution des doc'iments
aux membres de l'Assemblée . Le document dont je veux parler
est le rapport sur l'évolution de l'économie nationale et des
finances publiques que le Gouvernement était tenu de déposer,
selon des textes de valeur constitutionnelle, avant le 1" juin
1983. Lors de la séance (lu 2 juin dernier, j'avais protesté contre
le défaut de dépôt de ce rapport . M. le ministre chargé des
relations avec le Parlement, clans sa réponse, avait cité quelques
précédents, tout en reconnaissant bien volontiers d'ailleurs que
rien ne pouvait justifier le manquement du Gouvernement à
ses obligations constitutionnelles.

M . le ministre s'était engagé, ai, nom du Gouvernement, à ce
que ce rapport soit remis au Parlement pour le 6 juin . Je
constate que nous sommes le mardi 7 juin et que la mise en
distribution de ce document n'est mentionnée ni au feuilleton
d'hier ni au feuilleton d'aujourd'hui . Je me suis rendu au ser-
vice de la distribution : il n'est pas disponible.

Est-ce à dire que, non content de manquer à ses obligations
constitutionnelles, le Gouvernement manque également aux
engagements qu'il a pris et qu'il a renouvelés tout récemment ?
Voilà qui est grave pour l'exercice du contrôle parlementaire.

Une dévaluation, un programme d'austérité, un déficit consi-
dérable du commerce extérieur : autant d'éléments qui justi-
fieraient que le Gouvernement nous informe clans les meilleu r s
délais de l'évolution de l'économie nationale, ainsi que l'impose
l'ordonnance du 2 janvier 1959.

L'absence de toute sanction à une telle violation des textes
ne doit pas conduire à tolérer une telle désinvolture à l'égard
de la réprésentation nationale.

M. Jean-Claude Gaudin . Très bien !
M. le président. Monsieur Gantier, je pense que le Gouver-

nement vous aura entendu. En tout cas, j'ai pris acte de votre
rappel au règlement et j'en ferai part, dés ce soir . à la confé-
rence des présidents.

M . Gilbert Gantier . Je vous remercie, monsieur le président.

— 2 —

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Suite de la discussion, après déclaration d ' urgence,
d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi sur l'en-
seignement mpérieur In`- 14(10. 15091.

Ce matin, D'Assemblée a poursuivi l'examen des articles et
s'est arrêt c aux amendements n"- 164! et 1642 après l'article 39.

La parole est à M. Cassaing, rapporteur de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Monsieur le président,
je demande une suspension de séance de vingt minutes.

Rappel au règlement.

M. Main Madelin . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. La parole est à M. Alain Madelin, pour un
rappel au règlement.

M. Alain Madelin . Je tiens à faire observer que cette suspension
de séance est demandée par M. le rapporteur parce que la
majorité parlementaire est actuellement en minorité dans cet
hémicycle, ce qui signifie que l'opposition a le pouvoir de faire
adopter ses amendements.

M . Georges Hage. Mais non !
M. Guy Ducoloné . II y a les scrutins publics !

2' SEANCE DU 7 JUIN 1963

M . Alain Madelin . Cette remarque étant faite, monsieur le
président, c'est bien volontiers que nous profiterons de la
suspension de séance demandée par M . le rapporteur.

Suspe,sion et reprise de la séance-

M. le président . La suspension est de droit.
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures di-r, est reprise a

seize heures trente .)

M. le président. La séance est reprise.

Rappels au règlement.

M. Brune Bourg-Broc. Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M. le président . La parole est à M . Bour g -Broc, pour un rappel
au règlement.

M. Bruno Bourg-Broc . Monsieur le président, je tiens a faire
remarquer que la suspension de séance de vingt minutes qui
vient d'avoir lieu nous a été imposée à la demande du rappor-
teur . Nous ne dénions pas à la majorité le droit de demander
des suspensions, mais qu'elle ne nous accuse pas de faire de
l'obstruction chaque fois que nous usons de ce droit.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur, Monsieur Bourg-Broc.

toute suspension de séance à la demande du rapporteur ou du
Gouvernement est de droit . Il n'y a donc rien de scandaleux
à ce que j ' en aie demandé une.

Par contr e, en tant que rapporteur, je tiens à appeler l'attention
de l'Assemblée sur l'attitude des groupes de l'opposition qui
demandent sans arrêt des suspensions de séance . Ce matin
même, ils en ont sollicité trois, dont l'une a duré de onze
heures cinq à midi en invoquant la nécessité de réunir les
groupes . Pourtant, l'ordre du jour est établi par la conferen :e
des présidents et les présidents de tous les groupes qui y
participent ont donné leur accord sur nos horaires de travail.

Cela dit, le rapporteur que je suis a manqué une seule journée
depuis le début de la discussion et compte a son actif un
nombre considérable d'heures de séance- Il était donc légitime
que je demande pour une fois une brève suspension de séance,
dont j'estime qu'elle devrait avoir valeur d'exemple

M. le président. La parole est à M. Joxe

M. Pierre Joxe. Monsieur le président, il ne s'agit pas a propre-
ment parler d'un rappel au règlement . Je voudrais simplement
vous présenter les excuses du groupe socialiste, que j adresse
également non seulement à M . le ministre de l'éducation natio-
nale, mais aussi à M . Bourg-Broc.

Il est exact que la réunion du groupe socialiste, qui est
traditionnellement levée à seize heures, s'est légèrement pro-
longée aujourd'hui . Le groupe socialiste, qui s'inquiète d'un
certain nombre d'événements récents, a éprouvé le besoin d'en
discuter longuement . C'est la première fois que cela nous arrive.
J'en suis tout à fait désolé . Cette suspension de séance était
rendue nécessaire par le fait que, pour des raisons que chacun
peut comprendre, un très grand nombre de députés socialis tes
souhaitaient participer à la discussion sur des problèmes dont
le Gouvernement el, d'ailleurs, tous les élus de la République
peuvent légitimement se préoccuper.

Mais nous n'abusons pas des demandes de suspension de
séance et, s'agissant d'une exception, j'espère que nous obtien-
drons l'indulgence de nos censeurs.

M. Georges Hage . Vous êtes bien bon, monsieur Joxe
M . le président . La parole est à M . François d'Aubert.

M . François d'Aubert . J'ai écoute avec attention ce qu'a
dit M . Joxe et, sur le fond de ces rappels au règlement, nous
n'avons ni les uns ni les autres à faire de sélectivité quant à
l'appréciation de leur utilité puisqu'ils sont de droit.

Nous acceptons bien volontiers les excuses du groupe socia-
liste car nous trouvons tout à fait légitime qu'il puisse se réunir
et s'intéresser à des sujets qui appellent une discussion plus
longue qu'il n'est de tradition.

Par réciprocité, il faut aussi considérer que l'opposition a le
droit de sc réunir, notamment le mardi matin, qui est le moment
choisi par les bureaux des groupes de l'opposition pour ce faire.

Quant à la premiere suspension de séance qui est intervenue
ce matin, elle a été motivée par le fait que nous voulions
nous concerter pour déterminer la manière dont nous aborderions
la suite du débat après avoir entendu deux déclarations que
nous avons estimées contradictoires, l'une de M . le ministre
hier soir, l'autre du secrétaire d'Etat ce matin.

L'incident doit donc être clos . Il n'y a pas de distinction à
faire ni d'appréciations à porter sur l'opportunité de ces sus-
pensions, puisqu'il s'agit d'un droit pour la majorité comme
pour l'opposition .
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Reprise de la discussion.

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de
loi sur l'enseignement supérieur.

Après l 'article 39.

M . le président. Je suis donc saisi de deux amendements,
n"' 1641 et 1642, pouvant être soumis à une diSeussi,on commune.

L' amendement n" 1641, présenté par M . Gilbert Gantier, est
ainsi rédigé :

Après l' article 39, insérer l ' article suivant :
Les taux des droits d'inscription sont librement fixés

par le conseil d'administration de chaque établissement .»

L'amendement n" 1642, présenté par MM . Charles Millon,
Francois d'Aubert et Perrut, est ainsi rédigé :

t Après l'article 39, insérer l'article suivant :
Les établissements fixeront librement les droits de

scolarité des étudiants : ces droits peuvent êtr e variables
d'une formation à l'autre . Ils couvrent les frais de gestion
et de fonctionnement des enseignants . s

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour défendre l'amende-
ment n" 1641.

M. Gilbert Gantier. L'enseignement supérieur a plusieurs
modes de financement que l'article 39 énumère, l'essentiel de
ses ressources provenant du budget de l'Etat . Mais il y a aussi
une recette qui provient des droits d'inscription. Leur déter-
mination pose un problème difficle qui, dans notre pays, a géné-
ralement été résolu de la façon à la fois la p l us généreuse et
— pourrait-on dire -- la plus laxiste.

Ce problème a inspiré à M . Laurent Schwartz des développe-
ments fort suggestifs dans le rapport de la commission du
bilan . pages 273 et suivantes . Je ne résiste pas à la tentation
de vous en lire quelques extraits :

. Un étudiant d'université coûte en moyenne au moins
8 000 francs par an, d ' après des estimations qui varient selon
les pays et les méthodes utilisées . ..

En Amérique (lu Nord l ' Université est toujours payante et
très chère. . . c'est là un système profondément révoltant que
nous ne saurions imiter ! . ..

En Grande-Bretagne, on fait payer 20 p . 100 du coût moyen
des études. . . On fait payer aux étudiants étrangers la totalité
du coût de l'enseignement . .. Mais, très souvent, la nurnicipalite
d'origine de l'étudiant paie une grande partie de la somme . ..

En Framée, les droits d'enregistrement ont été fixés à
95 francs pal' an en 1968 et n ' ont jamais varié depuis, alors
que le coût de la vie a été multiplié par trois : Autant dire
que c'est gratuit . . . Cette gratuité a des conséquences très néga-
tives ; c 'est presque toujours le cas pour les engagements gra-
tuits ; elle encourage les étudiants fantômes .,, qui ne suivront
pas de cours et rattraperont leurs 95 francs par les restaurants
universitaires et les réductions clans les cinémas . Elle encou-
rage la passivité de l ' étudiant, sans réflexion véritable sur son
cursus . . . elle facilite l'isolement de l'étudiant dans l'université:
un étudiant qui paierait se sentirait plus fort pour réclamer
des services de guidage En outre, puisque l ' étudiant coûte
cher, s'il ne paie pas de droits, c'est nécessairement la co l lec-
tivité qui les paie . La gratuité n 'est donc pas démocratique . ..
Il y a une partie de l'impôt payé par les ouvriers qui paie
la scolarité des enfants des cadres supérieurs .>-

M. Laur ent Schwartz conclut que si l'éducation gratuite est
un vieux principe républicain, il est en l'occurrence antidémo-
cratique.

Je terminerai, monsieur le président, en soulignant avec
M . Laurent Schwartz qu'il s'agit d'un problème particulière
ment délicat.

Il ne saurait certes être question de faire payer aux étudiants
le coût considérable de l'enseignement supérieur . Il s'agit de
leur donner une sorte (le responsabilité . Nous sommes favo-
rables à un enseignement supérieur gratuit, mai, à condition
que l'étudiant s'engage, qu'il ait une certaine responsabilité
comme le demande M . Laurent Schwartz. Des ',nurses doivent
être acco rdées par l'Etat aux étu,liants qui le méritent . Il fau-
drait même -- et je rappelle qu 'en ma m'alité de rapporteur
du budget des universités, je me suis bien souvent insurgé
contre l'insuffisance de ces bourses — qu'elles soient attribuées
plus généreusement.

Il serait en revanche né cessaire . compte tenu de ce que je
viens de dire, que les taux des droits d'inscription soient libre-
ment fixés par le conseil (l'administration de chaque établis-
sement afin de tenir compte des situations particulières de
chacun d'entre eux.

M. le président . La parole est à M . Charles Millon pour soute-
nir l'amendement n" 1642 .

M . Charles Millon . L'amendement que j'ai l'honneur de pré-
senter rejoint tout à fait celui que vient de défendre mon col-
lègue Gilbert Gantier . Nous souhaitons que les établissements
fixent librement les droits de scolarité des étudiants pour pou-
voir tenir compte de leur situation parti c ulière . C'est la ra--son
pour laquelle nous précisons que ces droits d'inscription peuvent
être variables d'une formation à l'autre et qu'ils permettent
de couvrir les frais de gestion et de fonctionnement des ensei-
gnants.

II est certes exact qu ' avec cette disposition les droits d ' ins-
cription risquent d'augmenter sensiblement dans un certain
nombre de cas . ce qui posera le problème du financement
des études . Mais notre conviction profonde est que la véri-
table autonomie financière ne peut résulter que d'un système
de ce type clans lequel les établissements d'enseignement supé-
rieur percevraient librement les droits de scolarité dont ils
auront déterminé le montant en fonction de leurs frais de
gestion et de fonctionnement.

Par ailleurs, il est indispensable -- nous y reviendrons car,
malheureusement, les amendements que j'avais eu l'honneur
de proposer à ce sujet ont été refusés par la commission des
finances en vertu de l'article 40 de la Constitution — de revoir
la question du financement des études et de la scolarité des
étudiants ou de tout usager — pour reprendre votre expres-
sion -- de l'université.

Il con vient enfin de rappeler que le nombre des bourses
distr ibuées en France est tout à fait insuffisant et inférieur
à ce qu'il est dans la plupart des pays développés . Cette situa-
tion risque de se perpétuer tant qu 'il s ' agira uniquement de
bourses d E Etat . C'est pourquoi nous avons proposé, à plusieurs
reprises, la mise en place d'un système de bourses diversifié
avec la possibilité soit d'un mécénat industriel, soit de décide-
bons fiscales afin (le favoriser une solidarité qui soit effective.

Nous rejoignons totalement en la matière le point de vue
de Laurent Schwartz qui, après avoir analysé cette question,
a souhaité à plusieurs reprises un réajustement minimal des
droits d'inscription et appelé de ses voeux une redéfinition du
système des bourses . afin d'instaurer une véritable équité dans
le financement des études . Cela n'a rien à voir avec une quel-
conque privatisation dont certains ont parlé ; il s ' agit d' une
méthode de gestion qui serait beaucoup plus favorable à l'au-
tonomie financière tant souhaitée . à la bonne gestion que nous
appelons de nos voeux et à l'équité entre tous les étudiants que
chacun voudrait instaurer.

En effet — et je ne fais que reprendre les propos de Laurent
Schwartz — on constate que, dans certains cas, ce sont les
impôts des plus paliures qui financent les études des plus aisés.
Il contiendrait de revoir un système qui, partant peut-être de
bonnes intentions . aboutit à des situations qui ne sont pas
toujours favorables.

Je conclus, monsieur le président, en souhaitant obtenir one
réponse approfondie de M . le ministr e sur ce sujet, même si
l'on ne saurait, dans le cadre de ce texte, modifier totalement
le système des bourses ou celui des droits tic scolarité.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission sur les
amendements n" 1641 et 1642?

M . Jean-Claude Cassaing, retpoorteur . La commission n ' ayant
pas examiné ces amendements, je donnerai un avis personnel.

A propos de l'amendement n" 1641, je ferai remarquer à
notre collègue M. Gautier qu'il a oublié la logique du texte.
Nous sommes en effet dans le secteur public• et non dans
le secteur privé . Or quand on prend le train pour faire cent
kilomètres - je prends l'exemple d'un autre sen let, public,
celui (le la S .N .C .F . -- un paie le rnénu prix dans une petite
gare de campagne ou dans la plus moderne des grandes gares
parisiennes . Par conséquent, votr e volonté de laisser les conseils
d'azlminist•ation des établissements fixer librement le mon-
tant des droits d'inscription est contraire à la notion mente de
service public.

En défendant l'amendement n" 1642, M. Millon a parlé des
bourses, alors qu ' il n ' y est question que de la liberté de fixer
les droits de scolarité des étudiants.

Or il ne saurait s'agir d'organiser une universrtc' a deux
vitesses . ''elle des pôles d'excellence et celle des autres. Avec
le système proposé, les universités qui sont déjà les mieux
équipées et qui disposent des filières les plus performantes
seraient encore avantagées par rapport aux autres.

Cette proposition est également contraire à l ' idée de service
publie . Nous avons d 'ailleurs débattu de ce sujet pendant plu-
sieu rs diiaines d 'heures car vous vouliez substituer la notion
de secteur publie à celle de service public.

Pour ces raisons, j'émets, à titre personnel, un avis défavo-
rable sur ces deux amendements.

M. Guy Ducoloné . Très bien !
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Alain Savary, ministre de l'éducation nationale . Le Gou-

vernement est catégoriquement opposé à ces deux amendements .
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Je tiens à préciser que . depuis deux ans, le nombre des
bourses a augmenté de 12 p . 100 et qu ' à la rentrée de 1983.
leur taux aura augmenté de 12 p. 10(1 . Voila une réponse pré-
cise à vos questions.

M . Jean-Paul Charié. En deux ans, quel succès!

M . le président . La parole est à M . Charles Millon !
M . Charles Millon . Monsieur le président, j ' ai i•c'uuté M . le

rapporteur et \I . le ministre . de préfère donc relises l'amen-
dement n 1642 car fie ceux e lier- qu ' il soit détaché de notre
thèse g'nérale ainsi que M le rapporteur a essayé de le faire.
En effet cet auentler•eni sciai if aux droits de scolarité ne peut
être compris - je l ' ai expliqué en le défendant — que dams le
cadre du système des bourses que tendaient à instaurer d ' autr es
de nos amendemen t s qui ont été refusés par la conunission des
finance : . Afin de ne pas alueu dir le débat fie ne peux . dam
cette logique . que retirer mon amendement en regrettant que
l 'autonomie financière pri'vue ne soit que de la poudre aux
yeux

M. te président . L ' amendement n" 1541 est retiré.
Monsieur Gantier, retirez-vous également votre amendement
M. Gilbert Gantier . Out, monsieur le président, ruais je regrette

beaucoup que ni M . le rapporteur ni . apparemment, M . le
ministre n ' aient voulu connaitre du rapport de M. Laurent
Schaarts.

Par ailleurs M . le r ..pporteur — ainsi que l ' a souligné, à
juste titre . mon colli'gue Charles Millon -- veut isoler le pro-
blème des bourse, et celui des droits d ' inscription.

Enfin je crois que sa comparaison relative au service public
n'est pas fondée . En effet quand je veux prendre le train,
j'achète un billet, je ne monte pas en fraude . parce que cela
ne serait pas convenable.

En ce qui concerne l ' augmentation des bour ses évoquée par
M . le ministre, je me suis déjà expligaé dans le rapport bud-
gétaire que j'ai présenté au nom de la commission des finances.
M . le ministre sait très bien que l'augmentation est plus appa-
rente que réelle . Je n'ouvrirai pas de discussion suc ce sujet
car toutes les indications nécessaires figurent dans mon rapport.

M. Jacques Toubon . Très bien !
M. le président . L'amendement n " 1642 est retiré.

MM. Charles Millon, François d'Aubert et Ferrut ont pré-
senté un amendement n" 1644 ainsi rédigé :

Après l'article 39. insérer l'article suivant :
s En matière d'enseignement, la dotation financière de

fonctionnement de l'Etat est strictement limitée aux crédits
correspondant aux emplois budgétaires mis à la disposition
des établissements.

I .a part non utilisée de ces crédits peut être affectée
par l ' établissement à d ' autr es dépenses.

La dotation en emplois budgétaires (enseignants, per-
sonnels administratifs, techniciens, ouvriers de service)
sera examinée tous les cinq ans par le ministère de l'édu-
cation nationale selon une procédure fixée pur décret, sur
la base de l'évaluation de la gestion administr ative et finan-
cière de l'établissement.

La parole est à M . Charles Millon.

M . Charles Millon . Cet amendement me parait important,
puisqu ' il concerne la dotation financière de fonctionnement de
l'Etat, que nous souhaitons voir strictement limitée aux crédits
correspondant aux emplois budgétaires mis à la disposition des
établissements.

Nous voulons également que la 1, est non utilisée de ces
crédits puisse être affectée par l ' établissement à d ' autres
dépenses.

Nous désirons enfin que la dotation en emplois budgétaires
soit examinée tons les cinq ans par le ministère de l'éducation
nationale selon une procédure fixée par décret, sur la base de
l'évaluation de la gestion administ rative et financière de l'éta-
blissement.

Cet amendement va clans le sens d'une véritable autonomie
financière, compatible avec l ' appartenance des enseignants et
des A . T . O . S . à la fonction publique.

L'Etat met à la disposition des établissements les crédits
correspondant aux emplois budgétaires . Si certains emplois
sont -vacants, les crédits correspondants doivent pouvoir être
utilisés à d'autres fins par l'établissement lui-même, sans qu'il
soit obligé d'interrogee l'administration centrale ou un quelcon-
que contrôleur . C'est seulement dans ce cas, monsieur le
ministre, que vous pourrez parler d'autonomie financière, de
définition des politiques au niveau de chaque établissement.

Nous prévoyons -- je tiens à le souligner — que le minis-
tère examinera tous les cinq ans le fonctionnement de l'établis-
sement, non pas en matière scientifique et d ' enseignement, mais
sous l'angle de la gestion . L'Etat pourra alors affecter certains
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emplois à d ' autres établissements afin d'opérer une nouvelle
répartition des postes . Monsieur le ministre, vous aviez d'ailleu, :s
vous-mense souhaité disposer ' le cette possibilité lors de l'émis-
sion lélécisce à !agnelle vous avez participé il y a quelques
jours . Vous ;ives en effet soulisn(• que certains secteurs étaient
sure'nradrés alors que d ' autres étaient sous-encadrés et qu ' il
convenait de revoir la répartition de l'encadrement.

('et amendement de proposition nous parait intéressant . C' est
pourquoi nois nous permettons d ' insister pour obtenir une
réponse argumentée à ce sujet . car nous espérons qu ' il per-
mettr .t d'enrichir l'autonomie financière que nous voulons ins-
taurer.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . La commission n'a pies

été saisie tic cet amendement.
A titre personnel, avis défavorable.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement :'
M . le ministre de l ' éducation nationale . Ou bien cet amende-

nient développe une conception parfaitement opposée à la nôtre,
ou bien il témoigne de la plus grande confusion.

En effet, l'Etat ne met pas à la disposition des établissements
la part correspondante aux traitements des personnels ; il les
paye directement . Si j ' ai bien compris votre raisonnement,
il y aurait une dotation équivalente à la rémunération des
emplois, dont l'établissement ferait ce qu'il voudrait, sans payer.
à la limite . des hommes et des femmes qui ont ur, contrat avec
l'Etat pour l'exercice de leur fonction.

Par ailleurs . monsieur Millon, vous proposez un examen de
la situation tous les cinq ans seulement ; or nous souhaitons
le faire annuellement . Il ne s'agit pas d'attendre des échéances
aussi ponctuelles et régulières : les établissements doivent vivre
en symbiose et en étroite concertation avec le ministère . Votre
proposition est infiniment lourde et absolument contraire .t ce
que nous voulons faire . Donc avis défavorable'
emplois à d'autres établissements afin d'opérer une nouvelle

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1644.
(L'amcudemrnt n'est pas adopte .)

Article 40.

M. le président. - Art . 40 . — Chaque établissement public à
caractère scientifique, culturel et professionnel vote son budget.
qui doit être en équilibre réel, et faire - l ' objet d'une pubircite
appropriée . Un tableau des emplois budgétaires attribués et des
documents décrivant la totalité des moyens hors budget dont
bénéficie l'établissement sont annexés au budget.

s Chaque unité, école et institut dispose d'un budget propre
intégré au budget de l'établissement dont il fait partie . Ce budget
est approuvé par le conseil d'administration de l'établissement,
qui peut l ' arrêter lorsqu ' il n ' est pas adopté par le conseil de
l'unité ou n ' est pas voté en équilibre réel.

s Les délibérations des conseils d'administration relatives aux
emprunts, prises de participation et créations de liliales sont
soumises à l'approbation du ou des ministres de tutelle ainsi
que du ministre de l'économie et des finances et du ministre
chargé du budget.

s Un décret en conseil d'Etat fixe les conditions d'application
des articles 39 et 40 . r

La parole est à M . Bourg-Broc, inscrit sur l'article.
M. i3runo Bourg-Broc. Monsieur le ministre, le système du

projet de loi est foncièrement centr alisateur . Il l'est dans de
nombreux domaines, et nous avons eu l'occasion fie le souligner.
D'ailleurs la polysynodie instituée est sans doute l'un des meil-
leurs moyens pour aboutir à la centralisation qui semble etc,
en fait, une des arrière-pensées de ce projet.

Dans le domaine financier, votre volonté centralisatr ice est
claire . En effet, la nécessité d'une information préalable de
trois ministres réduit à néant l' autonomie des universités. Pour-
quoi soumettre certaines délibérations — emprunts ou prises de
participation — à approbation ministérielle ? Pourquoi ne pas
déconcentrer ces approbations à l'échelon du recteur, du préfet
de région . du trésorier-payeur général de région? Pourquoi ne
pas prévoir une simple transmission au ministre, qui dispose
par ailleurs, des moyens de faire sanctionner une éventuelle
irrégularité par le juge, gràce au système actuel de contrôle
su' les collectivités locales institué par les lois de mars et de
juillet 1982 ? Vous méfiez-vous, monsieur le ministre, à ce point
des universitaires que vous n'osez pas leur confier leurs propres
finances 7

Nous répétons une nouvelle fois que nous sommes pour l'auto-
nomie statutaire et administrative, pédagogique, niais aussi finan-
cière des universités . ..

M . Georges Hage . Puis-je vous interrompre, M . Bourg-Broc?
M . Bruno Bourg-Broc . . . . or le système que vous nous proposez

est peureux et frileux .
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M. Georges Hage. Dommage' J ' aurais souhaite interrompre
M . Boug-Broc.

M . Alain Madelin . Vous aurez d ' autres occasions d'intervenir ;
soyez patient

M . Jacques Toubon . il y aura encore de nombreuses séances !
M . le président . Monsieur liage . vous allez avoir la parole sur

l'article.
La parole est à M . Sueur.
M. Jean-Pierre Sueur . J ' ai clé une fois de plus étonné par

le court plaidoyer de M . Bourg-Broc.
M. Jacques Toubon. Celait plutôt un réquisitoire.
M. Jean-Pierre Sueur. Par son réquisitoire, si vous voulez!
M. Bourg-Broc, pour la énième fois . a dit que nous étions en

présence d'un nouvel article centralisateur . Or j'ai comparé
cet article avec les dispositions de la loi de 1963, et j'ai pu
me rendre compte qu'il reprend presque intégralement les
dispositions de l'article 29 de ce texte.

M. Bruno Bourg-Broc. La loi de 1968 n ' est pas la Bible!
M. Jean-Pierre Sueur. Ce dernier impose aux établissements

de voter leur budget en équilibre réel, de donner à ce vote et
à cette décision la publicité appropriée . Il est certes précisé
dans l ' article 40 du projet --- et cola est une nouveauté par
rapport à la loi rlc 1968 — qu ' au budget de l ' établissement doivent
être annexés un tableau des emplois budgétaires attribués et
des documents décrivant la totalité des moyens hors budget
dont bénéficie l ' établissement . Mais il s agit simplement d'ins-
crire dans la loi une disposition qui existait déjà dans l'article 3
du decret n' 69-612 élu 14 juin 1969.

.le ne rois dune rien dans cet article purement technique — où
suit reprises des dispositions utiles pour une bonne gestion des
uniiersités - - qui justifie un réquisitoire contre un prétendu
caractère centralisateur . En vérité, cet article fonde l'€'Itonunie
financière des universités, tout en préservant tes noyons et les
prérogatives du service public.

Quand vous parlez d ' autonomie, c ' est toujours d ' une manière
te :ie qu ' elle semble contradictoire avec l ' idée du service public.
Ur nuis es,inions qu ' il y a complémentarité entre ces deux
mitions et c'est cc qui distingue votr e discours du nôtre.

Cela apparait dans la second disposition nouvelle de cet
aruc!e qui prévoit que tes déliheraliutis relatives aux emprunts,
aux prises de participation et aux créations de filiales doivent
donner lieu à l ' approbation du ou des ministr es de tutelle . .le
souligne . monsieur Bourg-Broc•, que cette approbation ne vous
choque pas en elle-même . Vous la juger. justifiée, niais vous
demandez simplement que ce soit un étage inférieur dans l 'admi-
nistration qui ait cette prirugative . Au fond, cela ne change
rien . Dés lors que l'on franchit un grand pas dans le sens de
l'autonomie et de l ' augmentation des moyens des établissements
en permettant les prises de participation et les créations de
filiales . qui sont des procédur es tout à fait inédites, il est nor-
mal que les prérogatives di : service public soient protégées par
un minimum de droit de contrôle.

M. Main Madelin . Aucun applaudissement sur les bancs des
socialistes !

M . le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.
M . Gilbert Gantier. L'article 40 est l ' article budgétaire des

('tablissenii-nts publics à caractère scientifique, culturel et profes-
sionnel

lieur budget doit être en équilibre réel Le projet de lot
reprend une expression qui se tr ouvait déjà dans la loi de 1968
et qui n'était certainement pas la plus heureuse . Nous parlons,
à la commission des finances, de budget en équilibre, niais pas
d ' équilibre réel ; on se demande d 'ailleur s ce que cela signifie

Selon le deuxième alinéa . , chaque unité, école et institut
dispose d ' un budget propre s qui doit être également voté en
équilibra réel

On lit aussi au tr oisième alinea . Les délibérations des conseils
d'administration relatives aux emprunts, prises de participation . ..
sont soumises à l'approbation du ou des ministres de tutelle
ainsi que du ministre de l'économie et de fin aun-s et du minis-
tre c•b ;u'ge dit budget . . L 'article 18 pane-la in :lit Les établis-
sements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel
sont des établissements . . . jouissant de la personnalité morale et
de l'autonomie pédagogique et scientifique, administrative et
financière . - Or voici que, pour une part très iniporlanle de leur
activité . ils sont soumis à la tutelle du ministr e de l ' économie
et des finances . du ministr e c•h :u rgé du budget, du minist re tic
l'éducation nationale et petit-être d ' autres encore Dés lors, on
peut se demander ce que recouvre rée l le nient celte autonomie

Je rcle've la deuxième phrase du premier alinéa : Un tableau
des einplui .; budgétaires attribués es t des documents décrivant la
totalité des moyens hors budget dont bénéficie l'établissement
sont annexés au budget . . J'avoue ne plus comprendre!
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Monsieur le ministre, cous nous avez dit plusieur- fois que
ce texte était excellent . On se demande d'ailleur s pourquoi nous
le discutons puisque le Conseil d'Etat l'a accepté en l'état et
l'a trouvé très bien . Mais comme nous vous l'avons dit bien des
fois, le Conseil d'Etat n'est pas le Parlement . Il pense ce qu'il
veut et nous aussi . Les moyens figurant hors budget dont béné-
ficie une université ou un établissement public d'enseignement
supérieur? Nous ne voyons pas très bien de quoi il s ' agit et
nous attendons des éclaircissements sur ce point.

M . le président. La parole est a M . François d ' Aubert.

M . François d ' Aubert. L ' article 40 non seulement conforte la
centralisation . instaurée par ce projet de loi, niais révèle égale-
ment toute votre méfiance, vote suspicion à l'encontre de
la gestion des universités . D'ailleurs après vous avoir entendu
hier soir sur la gestion des universités . ne citer que des pas-
sages de rapports de la Cou' des comptes, qui i .e concernent
que certaines universités - il ne faut pas gemé r eliser. monsieur
le ministre . ..

M. le ministre de l ' éducation nationale . Il y e d 'autres
passages

M . François d'Aubert. .. . nous constatons que cet article, par les
verrous financiers qu'il prevoil . non seulement est contraire à
l'autonomie . mais montre en réalité que vous entendez reprendre
en main les universités sur le plan financier.

Quand on élabore une loi, on la fait noue espérons dia('
telle est votre ambition - pou r plusieurs annces Et il ne faut
pas que des phénomènes conjoncturels qui portent sur telle
ou telle université, influencent detnitiventent la vie finanriéie
des universités . Nous avons l ' impression, à la lecture de cet
article, que vous ne faites pas confiance aux gestionnaires des
universités.

Cette suspicion, on la voit partout : budget ou éq . 1111bre repl i
tableau des emplois . . . Vous avez l'air de penser que c'est une
règle générale . Cette méfiance nous parait tout à frit malsaine
à l'encontre d'organismes que vous affirmez vo,loir ddcentra-
liser et rendre autonomes . EI si . mun .sit•ur le ministre . certaines
universités sont mal gérées ou sont en déficit . dites-nous les-
quelles au lieu de procéder par allusions' ( "est le moulent!
Nous saur ons alors quels sont las pnrsidents qui gereni oeil
leur université . Il y aurait des surprises ! Si vous n ' avez !cas
peur, dites-nous si telle ou telle uni .ersitc . plutôt marquis e poli-
tiquement — je pense en paiticulier• à celles qui sont . de
notoriété publique. gérées par des présidents proches du parti
c•omutuniste — est bien ou mal gerce.

Nous savons pertinemment que la gestion des universités
dépend aussi de la responsabilisation tics gestionnaires . Or . le
système d'élection par un collège unique, que vous mettez en
place par votre projet (le loi, portera à la direction des établis-
sements non pas des gestionnaires responsables, mais des pré-
sidents qui seront le plus souvent des apparatchiks politiques
ou syndicaux . (Applaudissements ses les boues de l ' union polir
ln démocratie française et du rassemblement pour In Hrpn-
blique .)

M . Georges Hage . Parlez français !

M . François d'Aubert . C 'est le meilleur moyen d ' avoir une
mauvaise gestion des universités . Tout le dispositif de l 'ar-
ticle 40 nous parait singulièrement médiocre au regard des
besoins.

Il est cri outre quesli ., sans cet ;u'ticle de nuiyctis hors
budget insu' . lesquels vous a internes(' notr e :ni Gilbert Gantier.

J 'ai entre les mains un rapp•m . l iie !a Cour des comptes qui
relève que certaines univcrsili s ont recours à des procédures
irrégulières et parmi lesquelles figurent les fameux démembre-
ments de l'administration, c ' est-à-dire l ' utilisation d ' : associa-
tions qui doublent les organes officiels et permettent d ' éluder
l ' application tics réglementations publiques, considérées comme
inadaptées et trop contraignantes. Cii dénombrement complet
tics associations universitaires n 'a jamais été tenté et n ' est
du reste pas réalisable, puisque ne recevant pas (le subvention
budgdlnirc r

La ( ' dur des comptes releve en outre que . de reccntes
inv estigalions de la Cou' ont par exemple permis tic déceler
pris de cent :associations au Muséum national d 'histoire natu-
relle, quatre-vingt-dix dans les trois t1,F: H . médicales de
l 'université de Paris VI, mie trentaine à l ' université de
Grenoble I1 . . . four l 'ensemble de la France, on peut estimer
à plusieurs milliers le nombre (les assnc•iat'uns qui exercent
leur activité au sein des établissements d'enseignement
supérieur

Monsieur le ministre, est ce que, derrière ces termes 'mayens
hoirs budget se catche la volonté de mettre en cause l'exis-
tence des associations qui existent clans le cadre des universités

M. le président . La parole est à M . liage .
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M. Georges Hage . S'agissant du régime financier des établis-
sements publics à caractère scientifique, culturel et profession-
nel, nous nolis sommes déjà exprimés ce matin au moment de
l'examen de l'article 39 . sur lequel nous avions déposé des
amendements qui, pour n ' avoir pas été retenus, n'en étaient
pas moins riches d ' indur ations dont nous sommes suis que M . le
ministre de l ' éducation nationale fera le meilleur usage.

Nous voici à l ' article 40 . Nous approuvons le principe de
l'élargissement des sources de financement des établissements
à caractère scientifique . culture! et professionnel.

L'article 40 impose la publicité des troyens houe budget, qui
contribue à cet élargisse'me'nt.

Nous approuvons l'instauration de r ente transparence qui doit
permettre d ' en finir avec• les pratiques de dissimulation et d ' uti-
lisation sans contrôle de telles ressources par le biais d ' associa-
tions régies par la loi de 1901.

Toutefois, l' autonomie des établissements ne saurait êt re indit
ment utilisée ici ou là pour réaliser un gonflement démesuré
des ressources autres que celles attribuées par le budget de
l'Etat, qui doivent demeurer les ressources de base.

C ' est pourquoi nous proposons une procédure non contrai .
gnante, respectant l 'autonomie des étiiblissenu•nls, et leur droit
à recevoir des ressources d'origines variées telles que définies
à l ' article 39, mais permettant d ' attirer en cas de besoin l ' atten-
tion des établissements et des pouvoirs de tutelle sur d ' éven-
tuels risques de dérapage.

Tel est le sens de l'avis simple que pourrait émettre le comité
consultatif régional sur la composition (les ressources des éta-
blissements de son ressort, pris un à en et clans leur ensemble.
comme le prévoit la première phrase de l'amendement que nous
défendrons tout à l'heure.

Cela aiderait en outre à une meilleure prospective, aux niveaux
net seulement régional mais aussi national par la transmission
de la synthése des observations des comités régionaux au
C .N . E .S .E .R . et au comité national d'évaluation, afin de faci-
liter l'exercice des missions que leur définissent les articles 63
et 64 du présent projet de loi.

Je regrette que M . Bourg-Broc ne m'ait pas permis de l ' in-
terrompre tout à l'heure . Il harcelait M . le ministr e et M. le
rapporteur de ., pourquoi > . J'avais envie de lui demander:
« Mais pourquoi autant de s pourquoi (R .iclnntntinns sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie framçitise .)

Parce que, malgré une réserve de forme, l'opposition, en tout
cas le R .P .R ., supprima . pense supprimer, voudrait supprimer
bel et bien les diplômes nationaux.

Parce qu'elle aimerait que les buds,els des établissements
dont il est question ne soient pas publiés.

Parce qu'elle préférerait confier au patronat la fo r mation pré-
professionnelle des étudiants.

Parce que ce qu'elle souhaite que professeurs et mitres-
assistants soient régis par des statuts spéciaux, donc exclus de
la fonction publique, tandis que les assistants, conformément à
ce que leur préparait Mme Saunier-Sé 'ilé de fâcheuse mémoire . ..

M. Jean Foyer . Elle est bien vivante!

M. Georges Hage. . . . soient privés de tout droit et de toute
garantie statutaire.

Parce qu'elle voudrait rétablir les barrages les plus scléro-
sants entre les différentes catégories d'enseignants et instaurer
la toute-puissance du président d'université.

Parce qu'elle souhaite priver les étudiants et les personnels
de leurs droits et libertés universitaires, comme l'a toujours
voulu la droite traditionnelle, et réduire à une peau de chagrin
leur représentation clans les instances de décision, à tous les
niveaux.

Si j'affirme cela, nressieuts de l'opposition, c'est parce que
j'ai lu avec un intérêt critique, votre proposition de loi, n" 1352,
portant réforme de l'enseignement supérieur, que vous avez dé-
posé sur le bureau de l'Assemblée . (Applaudissements sur les
bancs des communistes .)

M . le président . La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . Je ne me laisserai pas aller à des propos
insultants comme vient d'en tenir l'orateur communiste qui
m'a précédé.

M . Georges Nage . Où est l'insulte, monsieu r Tou bon ?
M . Jean Foyer . Je vous répondrai tout à l'heure, monsieur

Hage !
M. Georges Mage. Je demanderai la parole pour fait personnel.
M. le président . Monsieur liage, vous aurez le parole à la fin

de la séance.
Poursuivez, monsieur 'l'indien !

M. Jacques Toubon . Monsieur le ministre, je voudrais vous
poser une simple question .

Dans le sys',éme instaura' Far l'article 40, le financement des
cinquante ou soixante chaires des université ; parisiennes créées
par l ' Etat, assuré par le budget de la ville de Paris fera-t-il
l'objet d'une publicité comme l ' ensemble du budget? (Applau-
dissements sur les terme du reesrotblement pour la République
et de !'Ionie,) pour lu dc'ntoc•r'ade Iranr;nise .)

M . le président. La parole est à M . Charles Millon.

M. Charles Millon. A propos de l'article 40, je présenterai
deux observations.

M. le ministre, en réponse à l'amendement que j'avais
eu l ' honneur de présenter, a estimé que ma proposition
en matière d'autonomie financière n'était absolument pas
conforme a ce qu ' il souhritait . Mais souhaite .t-il vraiment
l'autonomie? Ma propesitiuu s ' inspirait directement de ce
passage du rapport de M . Schwartz : s Des universités devraient
avoir une tees large autonomie financière, y compris pour des
changements importants d ' altectattun de leur budget, du choix
de leu rs matériels et de leur ; postes, même s'il faut rompre
pour cela avec certaines règles de la fonction publique».

Je comprends que M . le n.inistre ne fasse pas siennes les
propositions imaginées par V . le professeur Laurent Schwartz.
D ' ailleurs, je n'avais pas ose aller jusque là puis(,uc je propo-
sais seulement que les professeurs . les assistants, les A . T .O .S.
restent tous clans la fonction publique mais qu ' en revanche,
les postes soient gérés par Ive universités ou les établissements
d'enseignement.

M. le ministre parle beaucoup d ' autonomie financière mais
j ' observe que les proposition, faites par l ' opposition en n e sens
se heurtent à un refus clair, net et précis . L' opinion publique
jugera'

L' article 40 pose un prubleme qui ne semble avoir été abordé
ni dans les travaux pri•paretoires du projet de loi . ni en
commission, ni même dans les interventions, celui des asso-
ciations universitaires qui ont etc mises en place dans de
nombreuses universités par des universitaires qui agissaient
soit à titr e personnel, soit ès qu'alités.

Afin d'échapper préeisi•ntent à la rigidité des textes dans les
domaines de la recherche et de la formation continue, elles
ont essayé d ' obtenir des subventions publiques ou privées, des
legs ou tout autre moyen de financement, pour élargir le rayon-
nement de leur enseignement ou de leur recherche.

Monsieur le ministre, souhaitez-vous leur maintien . I '
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lapement et leur renforcement ou bien leur démembrer . ...
par conséquent, leur intégration clans ie budget de l 'et
nient ?

J' évoquerai ,'ii conclusion les problèmes que plusieurs
versités ont rencontres avec les agents du Trésor pour assurer
le paiement des salaires de leur personnel . Le rapport de la
Cour des comptes précise que nombre de présidents d ' université
ont été obligés de recourir à des réquisitions de paiement . Je ne
sais si tout avait été fait régulièrement ; si l'on veut non seule-
ment assurer mais augmenter l'rutonomie financière et une
souplesse de gestion, il conviendrait de revoir l ' article 40 en
prévoyant des soupapes de sécur ité.

M . le président. La parole est à M. Alain Madelin.

M. Alain Madelin . L ' article 40 donne, en apparence, une
certaine marge de manoeuvre aux établissements . Mais qu'y
a-t-il derrière cette apparence ? Quellle est la marge de manoeu-
vre l'espace réel de liberté d'une université soumise au régime
des articles 39, 40 et suivants de ce projet de loi

Le ministère a, en réalité, tout pouvoir dans l'attr ibution et
dans la qualification des emplois.

Une subvention sous forme d'une dotation globale, selon le
terme employé à la fin de l'article 39 — c'est-à-dire l'actuelle
subvention initiale de fonctionnement — représentera la part
principale des recettes budgétaires d'une université ou d'un
établissement . J'ai sous les yeux le budget de la Sorbonne-
Panthéon . On s'aperçoit que la subvention initiale de fonctionne-
ment représente bien la plus grosse part des recettes . Mais
comment est déterminée cette recette essentielle ? Où est la pos-
sibilité pour l'établissement d'avoir son mot à dire sur cette
part de recette? Qu'en est-il de l'autonomie des établissements?

En réalité, la subvention globale est fixée selon (les règles
discrétionnaires par le nuinistére de l'éducation nationale.

Sur ce point, monsieur le ministre, je voudrais reprendre une
discussion que nous avons elle ce matin avec M . Schartzenherg,
secrétaire d'El ut . Vous nous aviez dit, lors d ' une précédente
séance, que vous étiez partisan de l ' abandon des normes
G . A . R . A . C .E .S.

M . Jean Foyer . C ' est de l ' égyptien? (Sourires .)
M . Alain Madelin . M. le secrétaire d 'Elat nous a dit, ce

malin, que ces normes étaient maintenues.
Les nonnes G. A R . A . (' . E . S . --- faut-il lit rappeler? - -

donnent tout pouvoir à l ' administration . Il est d'ailleurs dit,
dans le rapport Srhuarlc. :

	

( ' es normes donnent pratiquement
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tout pouvoir à l'administration centrale . Dès lors. s'il y a main-
tien des normes G . A . R . A . C E. S ., il est bien évident que vous
conférez tout pouvoir à l'administration centrale et que parler
d'autonomie n'a rigoureusement aucun sens . A quoi bon écrire,
dans l 'article 40 de votre projet que chaque établissement vote
son budget si la part essentielle de ses recettes est fixée discré-
tionnairement par les services de votre ministère?

Vous avez ann uué, mons i eur le ministre, que les normes
G A RA C ES seraient abandonnées mais nous craignons
que, ayant a accueillir davantage d - étudiants avec l'application
de cette loi, ayant à augmenter le nombre d'heures de cours.
notamment clans le premier cycle, et ne disposant pas d ' une
enveloppe financière suffisante . vous ne vous donniez par ces
articles 39 et 40 le moyen de les modifier . que vous les
appeliez ultiru'urenccnt G . R A C E ES . ou non, afin de
tasser un peu plus d'étudiants dans un amphithéâtre ou une
salle de 1' . D . Or. l 'Assemblée nationale a le droit de savoir
en quoi consisterait cette modification . Il est clone nécessaire
que nous ayons, à propos de l ' article 40 . des éclaircissements
sur les recettes qui figureront au budget des établissements.

Nous avons exprimé nos craintes ce matin (levant M . le
secri'taire d'Etat sans avoir de réponse très précise . Je les
renouvelle donc et je vous serais obligé. monsieur le ministre,
de bien vouloir nous donner votre point de vue puisqu'il sem-
blerait qu'il y ait divergence au sein du Gouvernement.

M. le président . La parole est à M. Foyer, dernier orateur
inscrit sur l'article.

M . Jean Foyer. Mes chers collègues, écoutant tout à l'heure
l'intervention de notre collègue M . Hage — M . Mauger est en
train de me faire remarquer que son nom rime avec a sage s,
jugement que je ne partage pas toujours — . ..

M . Guy Ducoloné . C ' est un effet raté!
M. Jean Foyer. . . . j ' étais frappe de ce qu ' il ait, semble-141,

adopte comme devise une phrase de Voltaire bien connue:
a Mentez, mentez, il en restera toujours quelque chose .»

M . Jacques Toubon . Très bien !
M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur. Amendez, amendez, il

en "estera t ', i out:s quelque chose!
M . Jean Foyer . En effet, M. litage nous a adressé un certain

nui lue de reproches . ..

M. Georges Hage . Monsieur Foyer, me permettez-vous de vous
inierre

	

ise

M . Jean Foyer . .)e vous en prie - monsieur nage!
M . le président . La parole est à M. Hage, avec l'autorisation

de l'orateur.

M . Georges Hage. Monsieur Foyer, on fait si souvent de
mauvais jeux (le mots avec mon nom que je dois saluer l'aimable
calembour que vous venez de faire et qui me touche vrai .
ment.

M . Alain Madelin . Ça, c' est un ratage !

M . Georges Hage . Je crois que de telles réflexions contribuent
à maintenir dans cet hémicycle un climat supportable.

M. Jacques Toubon . Détendu !
M. Georges Hage. Je pense, monsieur le président, que vous

m'en donnerez acte.
M. le président. Monsieur nage, je Bous rends hommage, et

cela rime aussi avec Hage.
M . Georges Hage. Je croyais — niais ma culture ne vaut sans

doute pas celle de M . Foyer — que la citation exacte était :
s Calomniez, calomniez, il en restera toujours quelque c hos e . ..

M . Pierre Mauger . Celte phrase-là est de Beaumarchais!
M . Georges Hage . En l'occurrence, je n'ai pas calomnié,

j'ai fait référence à la proposition de loi du R .P .R.
M . le président . Monsieur Fuycr, veuillez poursuivre.

M. Jean Foyer . M . Hage m'a adressé des remerciements que
je ne croyais pas mériter. d'autant je m'apprêtais à dire . parlant
sous le contrôle du rapporteur qui est un éminent grammairien,
que tout en conservant la rime on pouv ait nuancer le sens en
faisant précéder le terme d'une négation . (Seiiru'es .)

M. Hage nous a fait des reproches qui sont totalement
immérités. 11 a tout d'abord dit que nous étions hos'iles à la
publication des budgets. Ah, monsieur filage, combien de fois
ai-je regretté — je crois nième avoir exprimé mon regret jadis
dans des questions écrites auxquelles il n'a pas été répondu —
que l'on ne publie pas le total des s .immes qui depuis quinze
ans ont été utilisées dans les universités à payer des tonnes
de papier pour reproduire des documents politiques, à apposer
des affiches et en définitive à polluer les locaux universitaires
que l'on retrouve jonchés de papiers.

M . Jacques Toubon et M. Pierre Raynal . Très bien !
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M. Jean Foyer. Si seuleniei, nous pouvions connaître la
vérité, le contribuable se rendrait compte de ce qu 'on fait de
son argent.

Vous avez dit ensuite que nous souhaitions des statuts spé-
ciaux pour les universitaires. C'est vrai, mais lesquels? Des
statuts qui garantissent leur indépendance . leur liberté de parole
et d ' expression contre les apparatchiks syndicaux. ..

M. Guy Ducoloné . Vous ne pouvez pas parler français ?
M. Jean Foyer. . . . auxquels vous êtes en train de donner le pou-

voir dans les universités.
Enfin, vous nous reprochez de vouloir la toute-puissance des

présidents, alors que j ' ai dit voici quelques jours exactement le
contraire et alors que cette omnipotence résulte du texte que
l'Assemblée a adopté.

M . Georges Hage. Puis-je vous interrompe à nouveau, monsieur
Foyer ?

M. Jean Foyer . Je vous en prie.
M . le président . La parole est à M. Hage, avec l'autorisation

de l'or ateur.
M . Georges Hage . Je renvoie tous ceux que la question inté-

resse et qui veulent comprendre les motivations profondes de
M. Foyer à l'article 6 de la proposition de loi du R .P .R ., que
présentent MM . Labbé, Foyer et Bourg Broc.

M. Alain Madelin . Que dit-il ?

M . Guy Ducoloné . Le contraire de ce que vient de dire M . Foyer.
M . Jean Foyer . J ' en viens maintenant à l'autonomie budgé-

taire des universités . Cette autonomie budgétaire, comme l 'auto-
nomie statutaire n ' est, hélas, qu ' une apparence.

De quelles ressources vont disposer ces universités ? De res-
sources dont elles ne sont absolument pas maîtresses . c ' est-à-dire
essentiellement de subventions qui viennent du budget de l'Etat.
de libéralités avec charges qui peuvent venir do personnes publi-
ques ou privées et enfin de droits universitaires dont le Gouver-
nement se réserve la fixation élu montant.

Et dans la mesu re où elles pourraient se procurer d'autres
moyens, qu'il s'agisse d'emprunts nu de la constitution de sociétés
chargées d'exploiter les produits (le leu r s inventions, nous consta-
tons que le t r oisième alinéa de l ' article 40 restaure un système
d 'approbation qui a été supprimé pour les collectivités territo-
riales par la loi du 2 mars I98''e.

Lursqu( les universités peuvent faire appel ou utiliser des
ressou r ces qui ne proviennent pas du budget de l'Etat . vous les
soumettez de nouveau, monsieur le ministre, à un système
d 'approbation de leur s délibérations.

Par conséquent, ici encore, la prétendue autonomie des univer-
sités se trouve être en-decà de ce qu'est aujourd'hui la liberté
des collectivités territoriales dont on ne dit pas qu'elles sont
autonomes . mais dont on (lit seulement qu'elles sont décentra-
lisées.

La vérité, monsieur le ministre de l'éducation nationale, est
que sans doute sur ce terrain vous auriez peut-être souhaité
accor der aux conseils d ' université une autonomie plus large, mais
quand on voit que la mesure d'approbation doit être contresignée
non seulement par vous, niais encore par le niinislre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, un comprend tout à fait
l'origine de la disposition.

Je conclurai provisoirement que l'autonomie budg é taire des
universités n ' a hélas! pas plus de sens, et même un peu moins
encore, que la prétendue autonomie statutaire que vous leur
avez laissée . (Applaedisseoients sur les bancs dm rassemblement
pour la Répuhlique .)

M. le président . La parole est à M le ministre (le l ' éducation
nationale.

M. le ministre de l 'éducation nationale. Je rappelle que l ' ar-
ticle 40 reprend les dispositions relatives au vole du budget
figur ant dans l ' article 29 de la loi de 1963.

M . François d 'Aubert . Ce n ' est par la Bible !

M . le ministre de l'éducation nationale . Le ' , minier alinéa
apporte pourtant un élément nouveau Il vise à mettre en place
un budget en quelque sorte consolidé . comportant . d ' une part,
un tableau des emplois hudgétaires attribués, d ' autre part, une
annexe décrivant la totalité cles moyens hors budget dont béné-
ficie i ' établissenu•nt . Cela vise notamment . outr e le patrimoine
affecté à l ' établissement mais ne lui appartenant pas . les moyens
en personnels ou moyens financiers apportes par les o rganismes
nationaux de recherche, tel le C N R S, aux centres et labora-
toires universitaires qui leur sont associés, ainsi que les moyens
dont disposent les diverses associations qui ont pu être créées
en marge de l ' établissement, et je reviendrai sur ce point ( ;haque
unité, école ou institut de l ' établissement dispose d ' un budget
propre . [ :approbation par le conseil de l ' établissement garantit
l 'unité de l 'établissement en tant que pet sonne murale . autonome
et responsable . L'approbation du ou des ministres de tutelle ainsi
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que du ministre de l'économie, des finances et du budget, est
exceptionnel. Elle est limitée au cas où le budget engage financiè-
renuent l'établissement vis-à-vis des tiers, recourt à l ' emprunt,
prend une participation, crée des filières.

M. Jean Foyer . C'est la tutelle !

M. le ministre de l 'éducation nationale . Monsieur Foyer, lais-
sez-moi parler ! Je vais vous répondre et avec pla isir, même.

J'ai déjà parlé hier soir, dans une ambiance plus intime (sou-
rires) de ce problème et de ceux posés par les contrôles qui
s'exercent sur le budget . Et j'y reviendrai lorsque nous abor-
derons l'article 46 . Mais l'essentiel pour le moment était bien de
noter la volonté de clarté qui inspire toute la procédure budgé-
taire . Clarté à la fois d'un budget consolidé pour l'établissement
et d'un budget propre à chaque éliment constituant cet établis-
sement.

Je von ais reprendre maintenant certaines questions plus
précises.

M . Bourg-Broc a laissé entendre que le ministère approuvait le
budget . C' est inexact . Cette approbation l ' est nécessaire que
dans le cas d'emprunt . de prise de participation ou de création
de filiales.

L'intervention des ministères, prévue dans le troisième alinéa.
a suscité la réaction d ' autres orateurs . .le précise que s'agissant
de décisions qui entrainent des responsabilités vis-à-vis des tiers.
l'approbation du ministère de l'économie et des finances me
parait tout à tait justifiée . Car si un établissement est hors d ' état
de payer, c 'est bien le contribuable qui devra payer. Je suis donc
surpris de la réaction de certains : cette disposition, tout en
offrant aux universités l ' assistance technique et financière que
leur doit tout gouvernement . assure au contribuables une cer-
taine garantie.

Que n ' ai-je entendu à propos des créations de filiales ! Vous
vous inquiétez : les universités n'allaient elles pas concurrencer
le secteur privé ? Je rapnelte que c ' est un décret en conseil
d'Etat qui fixera les conditions de création de filiales . Là encore,
qu'il s'agisse de ces créations de filiales ou des prises de parti-
cipation il est normal d' aider et d ' apporter toutes garanties aux
établissements d'enseignement supérieur et en fin de compte eux
contribuables qui sont invités à s ' engager sur une voie qui ne
leur est pas familière.

Cette réponse vaut pour un certain nombre d'interventions,
j ' espère que vous le comprendre,.

M . Millon m'a interrogé sur les associations . Nous souhaitons
les mieux connaître car à l ' heure actuelle personne ne les
connaît . D'abord, par un souci de t unsparence qu ' a voulu aussi
la Cour des comptes . Ensuite . pour que les personnels qui sont
utilisés par les associations ne se trouvent pas sur le sable
lorsque ies choses vont mal . car dans ce cas, on se tourne à
nouveau vers l'Etat, et donc vers le contribuable, ce que nous
ne voulons pas . Et nous proposons que des G .I .P . — groupa
ments d'intérêt public — répondent à ces besoins particuliers . Je
ne voudrais pas commettre d 'err eur, mais cc sont probablement
des milliers d'associations de la loi de 1901 qui ont proliféré
autour des universités . Cela ne née parait pas sain et nous souhai-
tons premièrement les connait'e . deuxièmement résorber pro-
gressivement les institutions qui ne sont pas conformes à la
sestion saine d ' un secteur publie, dons l ' intérêt à la fois des éta-
blissements d'enseignement supérieur et également des personnels
qui ont souvent supporté les conséquences d'une certaine légè-
reté.

M . Madelin ni'a interrogé sur les normes . .1' ai affirmé que les
normes G . .A .R .A .C .E .S . n ' étaient plus la bible du ministère de
l'éducation nationale Je le confirme et il n'y a pas de désaccord
sur ce point entre M. le secrétaire d'Etat Schwartzenberg et moi-
même . Il faut des éléments d'appréciation que l'on retrouve
même en Grande-Bretagne, tels que la superficie, le nombre
d'étudiants . Je souhaite que cette appréciation ne soit pas bureau-
cratique et que l'on puisse à partir d'éléments d'appréciation
discuter avec les universités, comme nous avons commencé et
comme nous continuerons à le faire . ll n'y a donc aucune diver-
gence . Nous recherchons des paramètres d 'aide à la décision qui
soient souples et ipdicatifs.

On m'a interrogé sur le sens de l'équilibre réel . Quiconque
a la pratique de la gestion d'une collectivité locale — et vous
êtes nombreux dans ce cas -- sait ce qu'est un équilibre réel.
Nous connaissons trop de budgets votés en déséquilibre incontes-
table pour ignorer la notion d'équilibre réel . Cela a un sens
très précis . Je ne crois pas avoir à m'étendre davantage sur
cette question.

M . d'Aubert est revenu sur mes déclarations d'hier et sur la
référence que j'ai faite à la Cour des comptes . Je voudrais réaf-
firmer ici qu'il n'y a pas de ma part de suspicion généralisée
ou particulière vis-à-vis des établissements d'enseignement supé-
rieur . Je rappelle aussi que lorsque la Cour des comptes porte un
jugement, ce n ' est pas sur ma gestion, mais sur la gestion anté-
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rieure à notre prise de responsabilités, en raison des délais qui
sont nécessaires à son enquête.

M . Emmanuel Hamel . Vous ne faites rien pour raccourcir ces
délais !

M. le ministre de l 'éducation nationale. Je ne prends donc pas
à mon compte des remarques que vous avez formulées.

M. François d'Aubert . C'est vous qui avez utilisé les obser-
vations de la Cour des comptes !

M . le ministre de l 'éducation nationale . Mais je ais encore le
faire, monsieur d'Aubert !

M . Emmanuel Hamel . Elle le mérite !

M. Le ministre de l 'éducation nationale . Car je crois que les
contribuables et l'ensemble de l'opinion doivent savoir la vérité.
Pour ma part, je suis pour la transparence dans tous les domai-
nes et quelles que soient les personnes concernées . (Applau-
dissements sur tous les bancs .)

M . Jean-Claude Gaudin . A Marseille!

M. le ministre de l 'éducation nationale. Vomis m ' avez demandé
quels sont les présidents concernés . Nous ne sommes pas ici dans
une cour de justice . Je ne suis pas un procureur, et vous n'ctes
pas des juges . Mais la Cour des comptes, dans son rapport,
donnera les deux noms d'anciens présidents d'université de Paris.
Pour l 'un d'entr e eux . .j'ai retardé la parution du rapport de
l ' inspection générale jusqu ' aux élections municipales, parce qu ' il
était candidat de l'opposition dans une ville de la région pari-
sienne . La Cour des comptes donnera son nom, je le répète, et il
ne m'appartient pas de le faire ici . Mais je peux vous indiquer
que deux anciens présidents de deux universités sont déférés à
la cour de discipline budgétaire à la demande de la Cour des
comptes . Je n'ai pas ici à aller au-delà . et chacun le comprendra.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Très bien !

M . le ministre de l ' éducation nationale . Mais je ne fais ici
aucun procès . Je ne manifeste aucune suspicion . Simplement,
l'intérêt de tous est de faire en sorte, pour justifier les efforts
que nous demandons au paf s pour les enseignements supérieurs,
que les citoyens aient la garantie que tout se passe avec la plus
grande régularité . En ce qui nie concerne, j'y veillerai, et je sais
que la Cour des comptes fera de même. (Applaudissements sur
les bancs des socialistes et des communistes .)

Monsieur Toubon, je puis vous assurer que le financement des
chaires créées par la ville de Paris figurera parmi les apports
extérieurs et hors budget . La transparence sera donc parfai-
tement assurée.

M . Gilbert Gantier . Quel sera le budget global des univer-
sités ?

M . le ministre de l'éducation nationale . Monsieur Gantier, vous
êtes en train de légiférer sur un projet qui aboutira à une loi,
laquelle, jc l 'espère, durera.

Par ailleurs, il y a aussi, chaque année, la discussion budgé-
taire . Je ne crois donc pas qu ' à l'occasion de la discussion d'un
texte qui sera permanent, on soit obligé de donner des expli-
cations qui sont au ressort de la discussion du budget . lai projet
de budget pour 1984 est en préparation . Prenons rendez-vous . si
vous le voulez bien, pour que nous discutions ensemble à ce
moment-là . Vous pourrez alors dire si vous estimez ou non .duc
les moyens que le Gouvernement demande au Parlement sont
suffisants par rapport aux ambitions de celte loi . Il est essentiel
de ne pas confondre les genres.

Dans tonte celte discussion on retrouve, apparent ou sous-
jacent, le grand débat entre deux conceptions de l'enseignement
supérieur. Les uns se réfèrent au système des Etats-Unis, que
d'autres trouvent révoltant . Pour notre part, nous estimons que
notre pays doit être doté de structures adaptées à son histoire, à
ses traditions et à ses problèmes . Je ne me réfère donc à aucun
type de structure étrangère.

Ce projet de loi s'inspire de la tradition de nos enseignements
supérieurs et tient compte des objectifs de progrès qu ' il importe
d'atteindre dans les meilleurs délais . (Applaudissements sur les
boucs ries socialistes et des communistes .)

M . le président. M . Gilbert Gantier a présenté un amendement,
n" 1645. ainsi rédigé :

Dans la première phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle 40, substituer aux mots : s public à caractère scienti-
fique . culturel et professionnel s, les mots : d' enseignement
supérieur

l .a parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Il a delà élé défendu, monsieur le pré-
sident.

M. le président. Au demeurant, cet amendement n" 1645 tombe .
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MM. Charles Millon, François d'Aubert et l'errut ont présenté
un amendement, n" 1646, ainsi rédigé :

s Dans la première phrase du premier alinéa (le l ' ar-
ticle 40, supprimer le mot : s réel

La parole est à m. Charles Millon.
M. Charles Millon . Il nous semble préférable, du point de vue

du style, de parler d'4 équilibre et non d'' équilibre réel s.

Je sais que l'on peut m'opposer que la loi de 1968 employait la
même expression, mais je pense qu ' un équilibre ne peut être
que réel.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Défavorable !

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' éducation nationale. Défavorable !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1646.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. M . Alain Madelin a présenté un amendement.
n" 1647, ainsi rédigé :

Dans la première phrase du premier alinéa de l'ar-
tic le 40 . supprimer les mots : r , et faire l'objet d'une publi-
cité appropriée s.

La parole est à M. Alain Madelin.
M. Alain Madelin . Il est retiré.

M. !e président . L'amendement n" 1647 est retiré.
M . Gilbert Gantier a présenté un amendement n" 1648 ainsi

libellé
Rédiger ainsi la seconde phrase du premier alinéa de

l'article 40 :
. En annexe a ce budget doit être publié un tableau

reprenant, d'une part, les emplois figurant à la loi de
finances et . d'autre part, les emplois rémunérés sur le
budget propre de l'établissement . s

La parole est à M . Gilbert Gantier.
M . Gilbert Gantier . L'allusion aux emplois budgétaires me

parait insuffisamment précise . C'est la raison pour laquelle
je propose la rédaction suivante :

En annexe à ce budget doit être publié un tableau reprenant,
d'une part, les emplois figurant à la loi de finances, et, d'autre
part, les emplois rémunérés sur le budget propre de l'établis-
sement.

Je pense expliciter ainsi la signification de la deuxième
phrase du premier alinéa.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur. A titre personnel, avis
défavorable.

Selon M . Gantier, les emplois rémunérés sur le budget propre
de l'établissement ont la même signification que la totalité des
moyens hors budget . Or il n'en est rien . La totalité des moyens
hors budget dépasse de beaucoup les seuls emplois rémunérés
sur le budget propre de l'établissement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation nationale. J'ai dit que je

souhaitais que ce budget soit totalement transparent . Le décret
en Conseil d'Etat veillera à en préciser les conditions, dans
l'esprit que je viens de définir

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1648.
(L ' amendement n ' est pas adopté .)
M . le président . Je suis saisi de deux amendements, n" 1649

et 2200, pouvant être soumis à une discussion commune.
L'amendement n" 1649, présenté par M . Colonna et M. Santrot,

et dont la commission accepte la discussion, est ainsi rédigé :
Compléter le premier alinéa de l'article 40 par la phrase

suivante : = Le conseil d'administration publie, chaque
année, le compte financier de l'année précédente . »

L'amendement n" 2200, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

s Compléter le premier alinéa de l'article 40 par la
phrase suivante :

« Le compte financier de l'année précédente est publié
chaque année par l'établissement après approb,iuon de son
conseil . u

La parole est à M . Colonna, pour soutenir l'amendement n" 1649.
M. Jean-Hugues Colonna. C'est également un souci de transpa-

rence qui a motivé l'amendement que j'ai déposé avec M . Santrot.
Il nous est apparu que la publication annuelle du compte
financier de l'année précédente est de nature à faciliter l'appré-
ciation des décisions prises en matière budgétaire à l'intérieur
de l'établissement public. De plus, cette publication peut susciter
chez le citoyen un intérêt légitime pour l'université, d'une part,
et pour la bonne utilisation des fonds publics, d'autre part,

i Monsieur le ministre s est exprimé tout à l ' heu re . et a souligné
la volonté du Gouvernement de rendre transparente toute opé-
ration budgétaire . Je crois qu'il est tout à fait normal qu'aucune
suspicion ne puisse subsister dans le public en ce qui cancerne
le compte financier de l'université.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'éducation
nationale, pour défendre l'amendement n" 2200.

M . le ministre de l 'éducation nationale . Je suis d ' accord avec
l'esprit de l'amendement de M . Colonna et de M . Santrot, encore
que je préférerais la rédaction suivante : s Le compte financier
de l'année précédente est publié chaque année par l'établis-
sement après approbation de son conseil . »

En effet, la responsabilité du comptable et celle du conseil
d'administration ne sauraient être confondues : le comptable
prépare le compte financier que le conseil approuve ou désap-
prouve . Les responsabilités respectives de chacun doivent être
bien précisées . lei est l'objet de l'amendement que j'ai l'honneur
de proposer.

M . le président . La parole est à M . Colonna.
M . Jean-Hugues Colonna . Monsieur le ministre, dans notre

esprit, il n ' était pas question de court-circuiter, si je puis
dire, le rble du comptable ni celui du conseil d'administration.
Cela dit, je nie rallie à votre amendement dont la rédaction
est plus précise que la nôtre.

M. le président . Monsieur Colonna, retirez-vous votre amen-
dement ?

M . Jean-Hugues Colonna . Je le relire, monsieur le président.
M. le président . L'amendement n" 1649 est retiré.
La parole est à M . Foyer.
M . Jean Foyer . Je voudrais observer que, dans sa réponse

aux orateurs qui sont intervenus sur l'article 40, M. le ministre
de l'éducation nationale a prononcé un fort éloquent plaidoyer
en faveur du maintien d'un régime d'approbation pour certaines
délibérations . Cette argumentation est bien connue dans le
droit administratif C'est celle qui a toujours été présentée jadis
pour soutenir des mesures de tutelle et qui procédait de ce
postulat que les collectivités ou établissements décentralisés
étaient toujours confiés à des gens qui pouvaient être impru-
dents et que, par conséquent, il convenait, dans l'intérêt du
contribuable et de l'Elat, de poser des limites à leur liberté
de d :'cision . Je constate que c'est peu compatible avec l'auto-
nomie.

Quant à l'amendement n" 2200 du Gouvernement je n'ai bien
entendu rien contre le fond . ..

M. Jean-Hugues Colonna . Alors, c'est contre la forme !
M. Jean Foyer. . . . mais sa rédaction me parait pour le moins

curieuse . Pour ma part, je n'aurais pas suivi le même ordre.
Vous écrivez : s. Le compte financier de l'année précédente
est publié chaque année par l'établissement après approbation
de son conseil . s Deux opérations vont donc intervenir succes-
sivement : en premier lieu, l ' approbation, et, ensuite . la publi-
cation, puisque celle-ci a pour condition l'approbation préalable.
Selon moi, il aurait été préférable d'indiquer que le compte
financier de l'année précédente, approuvé par le conseil, est
publié chaque année par l'établissement . Cela aurait, en outre,
évité une rédaction un peu ambiguë, car on peut se demander
si le conseil en question est celui de l'établissement ou celui
du compte financier!

M. Georges Nage . Belle marquise, vos beaux yeux . . . (Sourires .)
M . Jean-Hugues Colonna . Peut-être est-ce le conseil de révision !
M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-

dement n" 2200.
M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Contr airement à notre

collègue M. Foyer, je crois que l'amendement n" 2200 est
parfaitement clair et répond à une volonté (le transparence.

Avis favorable, à titre personnel.
M. le président . Je mets au, . voix l'amendement n" 22110.
(L'a uenc!eo,eut est adopté .)

M. le président. M. Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment, n" 1650, ainsi libellé :

s Rédiger ainsi la premiere phrase du deuxième alinéa de
l'article 40 : s Les unités d'enseignement et de recherche,
les écoles et instituts non dotés de la personnalité juridi-
que disposent d'un budget propre intégré au budget (le
l'établissement dont ils font partie .

La parole est à M . Gilbert Gantier.
M . Gilbert Gantier. Dans la première phase du deuxième alinéa

de l'article 40, l'absence de personnalité juridique des unités,
écoles et instituts est sous-jacente . Il me semble qu'il vaudrait
mieux le préciser et rédiger la phrase de la façon suivante:
a Les unités d'enseignement et de recherche, les écoles et insti-
tuts non dotés de la personnalité juridique disposent d'un
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budget propre intégré au budget de l'établissement dont ils

font partie.
L'établissement comporte un certain nombre d'unités en

quelque sorte autonomes, si l 'on ose employer ce mot dans un
tel système, à l'intérieur de l'établissement . Leur fonctionne-
ment propre conduit à isoler leurs recettes et leurs dépenses.
donc à en faire un budget, mais à intégrer ensuite ce budget
à l'ensemble de l 'établissement . Notre rédaction est plus claire
tout en respectant le principe de l 'autonomie financière des
établissements d ' enseignement supérieur qui est affirmé à
l'article 18.

M. le président . Quel est l ' as is de la commission ?

M. Jean-Claude Cassaing . ra p porteur . Défavorable !

M . le président . Quel est Vat is du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' éducation nationale . Défavorable !

M . le président . .Ie mets aux voix l 'amendement n° 1650.

(L ' amen-lement • ' eet ors ddoptr .)

M . le président . MM . Charles Millon, François d'Aubert et
Pen-ut ont pr é sente un amendement, n'1651, ainsi rédigé:

Dans la première pl, p ase du deuxième alinéa de l'arti-

cle 40 . substituer au met :

	

intégré

	

le mot : s annexé

La parole est à M . Francois d ' Aubert.

M. François d 'Aubert . Cet amendement porte sur les rela-
tions financière, entre les U . F' R . et les universités.

Dans l ' article relatif aux U .F .R ., nous avons défendu une
autonomie à l ' intérieur des universités. C ' est pourquoi Il
nous semble qu ' il convient fie préciser que les unités, écoles
et in .,titute diçpo.sent d ' un ht dget annexé au budget principal
des établisse gents et non drue budget intégré . Cela est important
pour les relations financières entre les universités et les U .F.R.

Autrement dit . nous :nul it tons qu ' il y ait . d ' une part.
un document principal qui sera le budget des établissements
universitaires ce sera une sorte de budget consolidé des
t ' . F . R . et des in_ tit,tts constituant les établissements -- d 'autre

part . en annexe, les budgets spéciaux de chacune tics U.F .R.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Défavorable!

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l 'éducation nationale . Défavorable !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 1651.
tL ' dueudeoient n'est pus adopte .)

M . le présidant . MM. Foyer . Bourg Broc et les membres du
groupe du rassemblement pour ' République ont présenté un
amendement n' 1652 ainsi rédigé _

Apri•s la première phrase du deuxième alinéa de l'arti-
cle 40, insérer la phrase suivante :

	

Il peut recevoir des
subventions d ' équipement ou do perfectionnement duo régions,
départements et cunununus ou de leurs groupements . .>

La parole e .t à M . Jacques Toubou . pour soutenir cet amen-
dement.

M . Jacques Toubon . L'amendement m' 1652 a pour objet de
prévoir . ..

MM . Jean-Pierre Sueur et Jean-Hugues Colonna. On a déjà volé
sur ce point

	

Il tombe!

M. Jacques Toubon . . . que des subventions peuvent aller à un
département ou à un institut déterminé au sein d ' une université.
('e financement ne se conçoit, en effet, que dans ces conditions.
Les collectivités locales qui veulent participer au financement
doivent savoir exactement à quoi est affectée la subvention
qu 'elles versent . Elles doivent erre certaines que celle-ci contri-
buera à atteindre l ' objectif qui les intéresse . Sinon, les subven-
tions versées par ces collectivités se perdraient dans l 'ensemble
du budget, ce que, naturellement . elles ne souhaitent pas . Voilà
l ' objectif de l ' amendement n" 1652 : affectation à un institut
ou à un département détermim' des subventions des co1le,Uvitcs
locales.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur. Aux termes (le l'article 39,
de deux choses l'une : ou bien il s'agit d'instituts qui ont la
personnalité juridique et sont constitués en établissements publics,
et dans ce cas il n ' y a pas de problème, ou bien ils n ' ont pas
la personnalité juridique, ne sont pas établissements publics, et
le budget passe forcément par l'établissement public qui a, lui,
la personnalité juridique . Par conséquent, il ne peul y avoir que
rétrocession par la suite.

Avis défavorable.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'éducation nationale . ('es subventions seront
discutées avec les établissements, et elles auront une affectation
de fait . En droit, elles doivent passer par le budget de l'établis .

sement, mais s'il apparaissait qu'elles ont été détournées de
leur destination, il appartiendrait aux coilectivités locales d'en
tirer les conséquences pour l 'avenir . Je suis donc défavorab l e
à cet amendement.

M . le président . La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon. Si les indications qui ont été fournies
par M. le ministre se révèlent exactes, mon amendement est
effectivement inutile . Je souhaite simplement que les choses se
passent bien ainsi qu'il vient d'être dit et qu'un établissement
public ne se considère pas, après avoir négocié avec une collec-
tivité locale . comme propriétaire de la subvention et en fasse
ce qu'il veut.

Certes, la collectivité locale décidera de ne pas reconduire
la subvention si elle n ' a pas été affectée à l ' objet initialement
prévu, mais, tout de même, je pense que le financement direct
eût été préfi'rable . Quoi qu'il en soit, et sous le bénéfice des
explications de M. le ministre, je retire l'amendement n" 1652.

M. le président . L 'amendement ii " 1652 est retiré.

MM . Charles Millon, François d'Aubert et Perrut ont présenté
un amendement, n" 1653, ainsi rédigé :

s Après la première phrase du deuxième alinéa de l'arti-
cle 40, insérer la phrase suivante : 11 peut se voir affecter
spécifiquement la participation des employeu rs au finan-
cement des formations technologiques et professionnelles
initiales . .>

La parole est à M . François d ' Aubert.

M . François d'At&art . Cet amendement a un peu la mime
philosophie que celui qui a été défendu à l ' instant par M . Tou-
bon, mais il concerne l ' affectation du versement de 1 .1 p . 100
des employeurs au titre de la formation permanente et de la
taxe d 'apprentissage.

Nous souhaitons, clans le respect de la liberté de ceux qui
versent ces différentes taxes, qu ' ils puissent les affecter direc-
tement à tel ou tel U . F . R . à l' intérieur dune université . De cc
point de vue, notre 'amendement va p l us loin que le précédent,
car jamais la liberté de choix des eollectivité, locales concer-
nant le versement de telle ou telle subvention n 'a été réellement
menacée . Il n 'en va pas de mème en ce qui concerne les verse-
ments au titre de la taxe d ' apprentissage et de la for mation
permanente.

Le fameux projet Rigout consistera . selon toute probabilité,
à contrôler l'affectation du 1 .1 p . 100 ou de la taxe d'appren-
tissage . Or . pour nous . l ' affectation de la taxe d ' apprenti .ssade
par les entreprises doit rester totalement libre . C 'est un pre-
ntier point . Les entreprises doivent pouvoir également
avoir la liberté de choisir l 'endroit où tombent leurs subven-
tion ;.

11 est tout à fait souhaitable . dans la perspective de la pro-
fessionnalisation prévue par le projet de toi, que l 'entreprise
soit en mesure de contrôler, an tr avers du programme péda-
gogique présenté par l ' U . E . R . . et non par l ' établissement univer-
sitaire, s'il y a adéquation entre' la formation organisée et ses
propres souhaits . Cela nous parait nomma . Il s'agit . en quelque
sorte, de rapprocher celui qui donne la subvention de celui
qui la reçoit de façon que le système, notamment en ce qui
concerne la professionnalisation, fonctionne bien.

J ' ajouterai un de r nier arg ument . Nous parlions tout à l'heure
des associations et des moyens hors budget . Faute de disposi-
tions qui . jouant en quelque sorte le rôle de soupapes de sécu-
rité . permettraient aux entreprises de verser dire .tornent Ic<
fonds à l 'organisme quelles souhaitent :r l ' inférieur d ' une uni-
versité . il ne faudra pas .. ' étonner que dei- assoc•ialions se consti-
tuent qui recevront les fonds de la taxe d ' apprentissage ou de
la formation permanente.

Le dispositif que nous proposons esl donc parfaitement cohé-
rent . Il permettrait un meilleur contriule de l ' utilisation des
vers ements au titre de la taxe d ' apprentissage et de la for-
mation professionnelle.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Avis défavorable . pour
les niémes raisons que pour l'amendement n 1652.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement .'

M . le ministre de l ' éducation nationale . Monsieur d'Auburn
vw's parle, der, subvention: qui . tombent . \uns paraise,
tomber de, nues p lans celte affaire

Vous sac', parfaitement que les établissements privés ou
publics ne peuvent affecter leur taxe d'apprentissage en dehors
d'une réglementation qui est stricte . Voyer, dans l'état actuel
des choses, combien d'l . U . 'I'. ou d 'autres organismes bénéficient
dm produit de la taxe d'apprentissage, après néaociaiii n entre
eux-mêmes et les entreprises concernées.

Je suis heureux de voir que vous n 'êtes pas opposé à ce que
la taxe d ' apprentissage aille à d'autres organismes de l'ensei-
gnenent supérieur qu'à des I . U .T . Simplement, votre amende'
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ment est superflu, car la procédure qu'il propose est exactement
celle qui est appliquée. Nous l'avons d'ailleurs précisé à propos
d'articles précédents.

Avis défavorable, donc.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1653.
(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n"' 1654
et 1655. pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 1654, présenté par Mme Goeuriot . MM . Jac-
ques Brunhes . Hermier et les membres du groupe communiste
et apparenté, est ainsi rédigé :

Substituer à la seconde phri.se du deuxième alinéa de
l'article 40, les phrases suivantes :

Avant d'être soumis à la délibération du conseil d'admi-
nistration, le projet de budget ainsi que les plans plurian-
nels de financement exprimés en termes fonctionnels sont
soumis à l'avis du comité consultatif régional des établis-
sements d'enseignement supérieur . Le conseil national de
l'enseignement supérieur et de la recherche et le comité
national d'évaluation des établissements de l'enseignement
supérieur sont informés des observations des comités consul-
tatifs régionaux concernant les budgets et les plans pluri-
annuels de financement des établissements . »

L ' ar

	

'curent n" 1655, présenté par MM . François d ' Aubert,
Chari

	

.Millon et Clément, est ainsi libellé:
Rédiger ainsi la seconde phrase du deuxième alinéa de

l ' article 40 :
Ce budget est soumis à l'approbation du conseil d'admi-

nistr ation (le l'université qui vérifie s'il a été adopté par le
conseil de l'unité et voté en équilibre ; dans le cas contraire.
le conseil d'administration de l'université peut arrêter le
budget de l'unité.

La parole est à M . Hage, pour soutenir l'amendement n" 1654.

M. Georges Hage . Dans mon intervention sur l'article, j'ai
indiqué combien nous étions favo rable à l'élargissement des
sources de financement des établissements visés par la présente
loi, et combien nous nous félicitions que la publicité (les moyens
hors budget fût imposée . Mais nous avons mis en garde, tout en
respectant l'autonomie des établissements, contre le fait qu'elle
puisse être indûment utilisée pour réaliser un gonflement déme-
suré des ressources. Notre amendement avait pour objet de
prévenir cet éventuel détournement.

Je reconnais toutefois à la relecture, marquant par là que
l'autocritique est une vertu q ui nous habite, que la procédure
que nous proposons est un peu lourde. Je retirerai donc cet
amendement, mais je vous demande, monsieur le ministre, de
bien vouloir prendre en considération le souci qui nous anime.

Cela étant, les articles 62 et 64 prévoient respectivement la
création de comités consultatifs régionaux des établissements
d'enseignement supérieur et du comité national d'évaluation des
établissements publics et en définissent les prérogatives, et je
me demande si l ' exercice par ces comités d'un droit de regard
et d'avis sur les budgets des établissements ne légitimerait
pas . en quelque sorte . leurs prérogatives.

M . le président . La parole est à M . Gilbert Gantier, pour sou-
tenir l ' amendement n' 1655.

M . Gilbert Gantier. Les deux amendements n'- 1654 et 1655
pouvaient, certes, être soumis à une discussion commune, mais
ils n'ont pas tout à fait la même finalité.

L'amendement n" 1654 de Mme Goeuriot, que vient de soute-
nir M . liage, me fait penser à cette phrase de Voltaire : Tout
est dans tout et réciproquement ».

M . Guy Ducoloné. Eues-cous certain que c'est de Voltaire ?

M . Gilbert Gantier. Pour Mme Goeuriot et M . !rage, il faut
consulter le conseil national de l'enseignement supérieur et de
la recherche et le comité national d'évaluation des établisse-
ments de l'enseignement supérieur,

Les relations entr e unités, écoles et instituts à l'intérieur de
l'établissement n'en seraient pas simplifiées! Il est au contraire
souhaitable que les établissements visés à l'article 40 fonctionnent
de la manière la plus tr ansparente possible du point de vue finan-
cier, sans que cette transparence entrave le bon fonctionnement
des unités, écoles et instituts qui en font partie_ ("est ce que
tend à assurer la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'arti-
cle . M .heureusement, cette phrase n ' est pas t'es claire : s Ce
budge t est approuvé par le conseil d'administration de l'établis-
sement, qui peut l'arrêter lorsqu'il n'est pas adopté par le
conseil de l'unité ou n'est pas voté en équilibre réel.

Cette rédaction n'indique pas à quel montent le conseil d'admi-
nistration intervient et de quelle façon . C'est pourquoi, par notre
amendement n" 1655, nous proposons le lexie suivant : s Ce
budget est soumis à l'approbation du conseil d'administ ration de

l'université qui vérifie s'il a eté adopté par le conseil de l'unité
et voté en équilibre : dans le cas contraire, le conseil d'admi-
nistration de l ' université peut arrêter le budget de l 'unité.

Il s'agit de cerner les responsabilit .-s de chacun : l'établisse-
ment a la responsabilité de l'ensemble du budget . mais il ne
doit pas imposer une tutelle trop étroite aux unités, écoles et
instituts qui ont besoin . eux aussi, de leur autonomie à l'intérieur
de l ' établissement . Il convient s'mplement de suppléer une
défaillance éventuelle.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission sur les deux
amendements?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Avis défavorable'
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l ' éducation nationale . La nouvelle rédaction

proposée pat l'amendement n 1655 ne change pas l'esprit du
projet de loi . Je n ' y suis pas favorable.

Sur l'amendement n" 1654, j'ai écouté les arguments de
M Hage . Ils sont intéressants . Nous souhaitons que, progressi-
vement, le comité consultatif régional analyse le développement
des établissements supérieurs de sa région . Mais la procédure
proposée parait beaucoup trop lourde . Ainsi, dans la région
parisienne, avec le nombre d ' universités qui y existent, nous
arriverions vite à l'asphyxie.

Nous ferons en sorte d' donner anx comités régionaux les
moyens de bien travailler . ,la dépendra d'eux . Mais il ne faut
pas les écraser dès le départ . Je serais donc reconnaissant à
M Hage de bien vouloir retirer son amendement.

M. le président. Maintenez-vous votre amendement, mon-
sieur Hage'

M . Georges Hage . Je le retire . monsieur le président.
M . le président. L'amendement n" 1654 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n" 1655.
(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président. M . Alain Madelin a présenté un amendement
n" 1659 ainsi rédigé :

u Dans l'avant-dernier alinéa de l'article 40, supprimer
les mots : « prises de participation et créations de filiales s.

La parole est à M . Gilbert Gantier . peur soutenir cet amen-
dement.

M . Gilbert Gantier . q a été soutenu.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Défavorable

M. le président Quel est l 'avis du Gouvernement

M . le ministre de l ' éducation nationale. Défavorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1659.
(L'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président. MM. l)o.sinot, Barrot et Jacques Blanc ont
plat e nté un anmendement, n" 1661 . ainsi rédigé

Après le troisième alinéa de l ' article 40, insérer . ' alinéa
suivant :

<• Ces dispositions s'appliquent sous réserve du statut spé-
cifique reconnu aux unités de formation et de recherche
de médecine à l'article 30.

Sur cet amendement . M . Ilauwl a présenté un amendement,
n' 2201, ainsi rédig é:

n A la fin de l ' amendement n" 1661, après le mot : s méde-
cine

	

insérer les mots : s, d ' odontologie et de pharmacie >.
La parole est-à M . Daniel, pour soutenir l'amendement n" 1161

et son sous-amendement.

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le ministre, cet amendement
tient compte de vos affirmations prononcées samedi matin, lors .
que l'Assemblée délibérait, sous la présidence de M . Ducoloné,
de l ' article 30 du projet . Vous avez, à plusieurs reprises, affirmé
votre acceptation du principe de la spécificité des unités de
formation et de recherche de médecine, d ' odontologie et de
pharmacie.

C'est un principe auquel nous avons souscrit, pour lequel nous
avons déposé dc' nombreux amendements, soumis à votre atten
tien de nombreux arguments . Non ; sommes convenus d'un
acco rd . Sur ce point, donc, nous nous sommes rapprochés.

N ' est-il pas dans la logique de vus affirmations de samedi
matin d 'accepter cet amendement qu a une fois sous-amendé, se
lirait de la manière suivante : „ Ces dispositions s'appliquent
sous réserve du slalut spécifique reconnu aux unités de forma-
tion et de recherche de ,médecine, d'odontologie et de pharma-
cie à l'article 30 . Ne serait-ce pas dans la ligne des amende-
ments n”' 341 et 342 que vous avez fait voter par l'Assemblée à
l'article 30?

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
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M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur Nous avons déjà reconnu
par un amendement à l ' article 30, un statut spécifique en 'latté',
financière aux unités de formation et de recherche de médecine.
d'odontologie et de pharmacie . II n ' apparait pas nécessaire
d 'ajouter un alinéa supplémentaire à cc sujet à l'article 40.

A titre personnel• je suis donc défavorable à l ' amendement
n" 1661 et ait sous-amendement n" 2201.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement :'
M. le ministre de l'éducation nationale . L'amendement a l 'art'

cle 30 que j ' ai eu l ' honneur de faire atteint r a l'Assemblée
prévoit des dérogations a diverses clisposiiicns du projet de loi.
Je ne vais pas . à pros' r.< de chaque article. expliquer à noue,.
en quoi cet amendorueni est ihrru,atoire . Je vous renvoie ii la
diseuse . . qui a eu lieu a ce moment-là.

M. Emmanuel Hamel . Un peut donc considérer l ' enu•ndement
et le sous-amenrtemcnt comme admis :'

M. le président . Monsieur Flamel, maintenez-vous l'amende-
ment n 1661 ?

M. Emmanuel Hamel . Oui . monsieur le président, puisque
M. le ministre l ' a admis.

M . Jacques Toubon . Il est quasiment volé:
M. le président . Il n ' est pas quasiment volé . monsieur Toubon !

Je le mettrai aux voix si M . Haine) le maintient.
M . Emmanuel Hamel . Je le considère comme adopté.
M . Jacques Toubon . Très bien!
M. Emmanuel Hamel En effet . M . le minuslre a réaffirme les

propos qu'il a tennis samedi matin à l'occasion de l'examen des
amendements n - 341 et 342 à l'article 30 . L'amendement n" 1661
était en quelque sorte tin amendement de conséquence.

M. le ministre de l ' éducation nationale. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M . le ministre de l'éducation

nationale.
M . le ministre de l ' éducation Nationale . Pour qu' il n'y ait

pas de malentendu entre personnes de bonne foi, je rappelle que
l'amendement adopté à l'article 30 concernait diverses dispo-
sitions financières, y compris la qualité d'ordonnateur secon-
daire des directeurs d'U . F' .R . de médecine, d'odontologie et de
pharmacie . L'amendement n" 1661 a . lui, une portée très géné-
rale . Je m'en tiens donc aux termes que j ' ai employés samedi
matin.

M. Emmanuel Hamel . Notre amendement avait pour objet de
traduire à l'article 40 les dispositions adoptées à l'article 30.
Mais je le retire, le c•unsiderant comme adopté de fait.

M . Guy Ducoloné . C est une nouvelle méthode : l'adoption de
fait !

M . le président . L'amendement n" 1661 et le sous-amendement
n' 2201 sont retirés.

M. Gilbert Gantier a présenté un amendement n" 1662 ainsi
rédirte :

• Supprimer le dernier alinéa de l ' article 40.
La parole est à M . Gilbert Gantier.
M. Gilbert Gantier . Cet amendement tend à supprimer le

dernier alinéa de l'article 41), qui prévoit qu 'un décret en
Conseil d'Etat fixera les comblions d ' application des articles
39 et 40.

Bien entendu, M . le ministre nous répondra qu ' il est impos-
sible de supprimer le renvoi en décret et ne manquera pas de
souligner qu'il est pris en Conseil d'Etat . donc avec une solen-
nité particulière. Il nous a expliqué, lors de la discussion sur
l'article, que le décret en Conseil d'Etat fixerait précisément
ce que l'on entend, par exemple . par

	

moyens hors budget
ou tableau des emplois , budgétaires attribués . I1 s'agit là
d'une organisation très centralisée du financement des univer-
sités et des établissements d'enseignement supérieur . C'est une
philosophie il le sait, à laquelle nous ne nous rallions pas.
Nous ne . .,'noues d'ailleurs pas les seuls.

Ainsi . dans le journal Libération du 30 mai (E.relomutioes sur
les bancs des Souiiullstes et des emimieuuistes), M . Georges Ferne,
fonctionnaire international spécialiste des ces questions, écrivait :

Dans beaucoup de pays — Etats-Unis, Allemagne, Royaume-
Uni -- le gouvernement laisse chaque université maitresse de
ces choix dans le cadre d'une enveloppe financière globale . Esl il
impensable en France de suivre ce modèle, de faire confiance
aux étudiants, aux enseignants et aux chercheurs en limitant au
maximum la suzeraineté directive du pouvoir central?

C'est, monsieur le ministre, l'une des raisons peur lesquelles
notre philosophie est très différente de la vôtre.

J'en ajouterai une deuxième, après avoir tu attentivement
l'avis du 24 février dernier dans lequel le Conseil économique
et social déplore qu'aucune loi de programmation n ' accompagne
votre projet . Chaque article, en effet, implique des dépenses

nouvelles . et l ab-encc d ' une loi de progr.ninatmn . en violation,
d'ailleurs, des règles de l ' or lunnance de 1959 sur les lois de
finances, nous autorise à dire que la réforme de l ' enseigne-
ment supérieur n'a pas les moyens de ses ambitions.

Nous : aurions prcfi•re que Ive problemcs financiers soient
étudiés dans le i'adre de la décentralisation des uni .ersités
et non pas d'une Lieue centralisée, s' eus votre suterainete.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission"
M . Jean-Claude Cassaing, rapport e ur . Avis défavorable.
M. le président . Quel est l ' avis du Guuu i•ruement ?
M. le ministre de l 'éducation nationale . Comme j'ai eu déjà

l'honneur do l'expliquer à M . Gantier, nous ne sommes ni aux
États-Unis ni en Republiquc fédérale (l ' Allemagne, nous sommes
en France . Acis défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 1662.
(L 'amendement ri ' eet pas adopte .)
M . le président . Personne ne demande plus la p a . ''e ? . ..
Je mets aux voix l ' arti c le 411 . modifié par lame ,eme' n" 2200.
(L 'article 40, ainsi mortifié, est adopté . — Appien- isements

sur les bancs (les socialistes et des communistes .)
M . Jacques Toubon . Ils sont contents pour pas grand-chose!

Après l ' article 40.

M. le président . M. Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment n 1663 ainsi rédigé :

Après l'article 40, insérer l 'article suivant:
Le contrôle financier s ' exerce a posteriori ; c es éta-

blissements sont soumis aux vérifications de l 'inspection
générale des finances ; leurs comptes sont soumis au
cent rôle juridictionnel de la Cour des comptes.

L ' agent comptable exerce ses fonctions conformément
aux règles de la comptabilité publique et dans les condi-
tions fixées par le décret en Conseil d'État prévu à l'arti-
cle 40.

4 Cc• mémé décret précise les cas et les conditions dans
lesquels les budgets des établissements sont soumis à appro-
bation ainsi que les mesures exceptionnelles prises en t'as
de déséquilibre

La parole est à M . Gilbert Gantier.
M . Gilbert Gantier, Il s'agit de regrouper des dispositions

de nature financières qui ont été séparées les unes des autres.
Ainsi que je l'ai déjà expliqué, il me parait préférable de

regrouper d 'une part les dispositions de nature financière et
d'autre part les dispositions de nature purement adminisirtive.

J'ai repris dans cet amendement certains des dispositifs qui
figurent dans des articles ultérieurs du projet de loi.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . La commission n ' a pas

examiné cet amendement, pas plus que les amendements n " 1664
et 1665.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l ' éducation nationale . Monsieur Gantier,

vous avez déposé trois amendements, n"' 1663 . 1664 et 1665,
dont deux sont, si j'ose dire, des amendements d'architecture.
Permettez-moi de penser que l'architecture du projet de loi
est préférable . C'est pearquoi je m'oppose à vos amendements.

Concernant en particulier l'amendement n" 1665 . e vous rap-
pelle que vous-même estimiez tout à l ' heure que la fixation
par voie de décret en Conseil d'Etat des conditions d'applica-
tion des dispositions du présent litre vous paraissait la marque
d ' un centralisme autoritaire . Or c ' est précisément ce que vous
proposez . Voilà qui est contradictoire.

M . Gilbert Gantier . Il s 'agissait d'un amendement de repli !
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1663.
(L'amendement n ' est pas adopté .)
M . ie président . M. Gilbert Gantier a présente un amendement

n" 1664 ainsi rédigé :
Après l ' article 40, insérer l'article suivant:
L'agent comptable de chaque établissement est nommé,

après avis du président ou du directeur, par un ar•èté
conjoint du ministre de l'éducation nationale et du ministre
chargé du budget . h est choisi sur une liste d'aptitude
établie conjointement par ce, deux ministres . II a la qua-
lité de comptable public . Il peut exercer, sur décision du
président ou du directeur . les fonctions de chef des se :-
vices financiers de l'établissement, clans la subordination
hiérarchique au secrétaire général

On petit considérer, monsieur Gantier, que cet amendement
a déjà été soutenu.

M. Gilbert Gantier . Oui, monsieur le président
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M. le président . La commission et le Gouvernement se sont

	

permettre au service public de mieux remplir sa t ssiun d ' ensei-
exprimé .s .

	

gnenusnt supérieur.
Je mets aux voix cet amendement .

	

C'est, en effet, clans la pc t :speclice de tirer un profit réel
(L'amendement n ' est pas adopté .)

	

de la relation avec l ' extérieut que les établissements univer-

M . le président . M . Gilbert Gantier a présenté un amende-

	

silau'es doivent s'inscrire pote élever le niveau des qualifications

ment n" 1665 ainsi rédigé :

	

supérieures.

. Après l'article 40 . insérer l ' article suivant : M. le président . La parole est à M . (' harles Millon.

• Un décret en Conseil d ' Etat fixe les conditions d 'appli-
cation des dispositions contenues dans le present titre .

	

M . Charles Millon . Cet article a un double objectif, monsieur
le ministre.

Le premier objet est de permettre la conclusion de conven-
tions de coopération entre los établissements publics à carac-
tère scientifique, culturel et professionnel, soit entre eux, soit
avec d'autres établissements publies et privés.

Personnellement, je me félicite de cette disposition . qui
Introduit une certaine souplesse et permettra à des établisse-
ments de poursuivre des buts communs après avoir défini dans
une convention les méthodes ou les moyens de cette coopération.

Je ne comprends pas très bien les réticences de notre collègue
communiste à ce sujet . Je ne pense pas, en effet, que les établis-
sements publics à caractère scientifique, culturel et profes-
sionnel aient l'intention de conclure des conventions pour un
autre objectif que celui de renforcer la qualité d'éducation et
le rayonnement de l ' enseignement supérieur.

Le second objet de cet article 41, est le rattachement ou
l'intégration d'établissements d'enseignement supérieur public
ou privé à un établissemet : public à caractère scientifique,
culturel et professionnel.

C 'est sur ce point que je souhaiter ais présenter quelques
observations et interroger M . le ministre.

En effet, dans ce second alinéa, l'article 41 prévoit (-e qu ' on
pourrait appeler une proc•edure d'absorption volontaire des
établissements d'enseignement supérieur, privés ou publies . qui
ne son! pas concernés par la le:

C'est donc une clause d ' extension que nous sommes en train
de voter et une clause importante, car nous pouvons craindre
que, par suite de difficultés financières — de crédits difficile-
ment acr•ordi•s nu mFme non ece .rrï :'s - certains établissements
d'enseignement .supérieur . qa ils soient privés ou publics, ne
soient dans l'obligation de se t'attache' mi de s'intégrer à tin
établissement publie à caractère scientifique, culturel ou pro-
fessionnel.

Monsieur le ministre, l'alinéa 2 de cet article contient clone
une clause d'extension, d ' ah•orption et . pour ainsi dire, une
possibilité de restructuration de l 'eisei';ncmcnt supérieur.
Seriez-vous prêt à admettre . en toute lu:'igue, une clause de
réduction permettant à certains établissements d ' enseignement
supérieu r , publics ou d r ivés, de sortir de l ' établissement public
à caractère scientifique, cul'erel ou professionnel dans lequel
ils sont intégrés ? Et selon quelle procédure ?

Votre ré p onse nous nuNntrcra si vous étes toujours fidèle au
principe de la souplesse de gestion que vous avez voulu nous
proposer tout au long de ce débat. . En effet, s ' il y a tnnt' clause
d'extension, il nie parait ic.c!is!tensabtle de prévoir une clause
de réduction.

1

Cet amendement a déjà été soutenu.
La commission et le Gouvernement se
Je mets aux vois cet amendement.
(L'amendement t ' est pas adopté .)

Avant l ' article 41.

M. le président . Je donne lecture de l ' intitulé de la sec-
tion III :

Section III.

Les relations extérieures des établissements,

M . Gilbert Gantier a présenté un amendement n" 1666 ainsi
rédigé

. Avant l'article 41 . substituer aux mots : s section III
le . . mots : ti section II t.

Je pense, monsieur Gantier, que cet amendement n ' a plus
d'objet.

M. Gilbert Gantier . Oui . monsieur le président . Il s ' agissait d ' un
amendement de coordination acre• un amendement qui a été
repoussé.

M . le président . L 'amendement n" 1bti6 n'a plus d objet.

Article 41.

M. le président . s Art . 41 . — Les établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel peut tint conclure
des convention s de coopération soit entre eux, soit avec d'autres
ét . .hhssenr'nts publics ou privés.

• Un établissement d ' en .scignenient supérieur public ou privé
peul étai rattaché ou intégré à un établissement publie à carac-
tère . cientifigtte, culturel et professionnel, mir dec•tel, sur sa
demande et su' pro p osition de ce dernier. après as-e du Conseil
national ' c l'enseignement supérieur et de la recherche . En cas
de r:Utacncntent . les établissements conservent leur personnalité
morale et leur autonomie financicre.

• Les conventions conclues entre des établissements d ' t nsei-
gnenu ent supérieur privé et des établissements publics à caractère
scientifique, culturel et professionnel peuvent . notamment, avoir
pour objet de permettre aux étudiants des établissements privés
de subir les contrôles nécessaires à l'obtention d'un diplôme
national . Si, au 1'' jan ier de l ' année universitaire en cours,
aucun accord n'a été conclu sur ce point, le recteur chancelier
arrête les conditions dans lesquelles son, cont rôlées les connais-
sances et aptitudes des étudiants d'établissements d ' enseignement
supérieur privé oui poursuivent des études conduisant à des
diplômes nationaux.

La parole est à M. Gilbert Gantier . inscrit sur l'art i cle.

M. Gilbert Gantier . L' article 41 est relatif aux relations exté-
rieures des etablissemen s . notamment en ce qui concerne la
possibilité qui leur est offerte de conclur e des conventions
avec d ' autr es établissements tl enseignement.

Cet article) reproduit ;tan• son ensemble l'article 5 modifié
de la loi d'orientation de 191i . . .1e note cependant une différence
en ce qui concerne la possibilité d ' intégration, qui n'avait pas
été prévue par la loi rte 1968

Vous reconnaissez . monsicut le ministre --- et vous nous
l'avez dit à plusieurs reprises la liberté de l'enseignement
supérieur telle qu'elle est définie clans la loi de 1875.

Dès lors, pourquoi prévoir ces intégrations? Cela veut il
dire que des établissements cl ' ensc•ignenient supérieu r privés
pour ront être intégrés à rI elablissemenls d'enseignement
supérieur publies ?

Nous considérons que t ' es ' ut point fondamental de ce débat.
Je me bornerai peut• tua part à vous poser celle seule et unique
question.

M . le président, l,a parole est à M . Rieubon.

M . René Rieubon. Monsieu r le ministre, le décloisonnement
néee ;saice des formations d( l'enseignement .supérieur, leur
en r ichissement permanent, implique sans mil doute un déve-
loppement des relations de coopération entr e les établissements.

Pour notre part, nous émettons le souhait que les accords
ou les conventions conclues entre des établissements publics à
caractère setentif ;que, cultu r e! et professionnel et d ' autres éta-
blissements, notamment piités, aient bien pou' objectif de

M . le président . La parole est à M . Foyer.

M . Jean Foyer . Cet article 41 contient trois ordres de dispo-
sitions, dont le premier et le troisii . me ont été directement trans-
férés de la loi élu 12 novembre 1968.

L 'alinéa l" . qui concerne les conventions de coopération.
n ' appelle pas d'observation partic•uliere et personne n ' en contes-
tera l'utilité.

Le troisième al i néa a Irait aux conditions d 'exercice du
contrôle continu des aptitudes et connaissances clans les établis-
sements d'enseignement supérieur privé et prévoit à cette fin
la possibilité de passer des conventions avec tin établissement
public.

C ' était déjà là une disposition de la loi du 12 novembre 1968.
Je ne suis pas certain que, quant au fond, vous ayez amélioré
les choses en réécrivant le texte ac•ttu'llement en vigueur . Ce
dernier, certes, n ' était pas à donner en exemple car un peu
prolixe . Mais il préservait davantage ! ' autonomie ou la person-
nalité des établissements privés paissant une convention, que la
rédaction que vous nous proposez.

D'après le texte actuellement en vigueur. ces conventions peu-
vent intervenir afin d'assurer aux établissements privés les eundi-
lions d ' autonomie pédagogique prétues aux articles 19 et 20.
Vous ne faites pas référence ici à ces conditions d ' autonomie
pédagogique . Je le regrette . Je crains que cela ne procède de
la pensée régknuvitaise et impérative qui marque votre texte,
bien que vous vous en défendiez fréquununcnt.

Enfin, la disposition novatrice est celle qui figure au deuxième
alinéa de l ' article 41, lequel emploie les (feux termes de ralla-
chemcnt et d'intégration à un établissement public. .

sont exprimés .
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Ce rattachement et cette intégration auraient lieu à la demande
des établissements considérés, après avis du Conseil national de
l'enseignement supérieur de la recherche, et seraient décidés
par décret.

On peut à bon droit se demander si cette disposition n'est pas
placée ici en position de ., pierre d 'attente et s ' il ne s 'agirait
pas de l'un des moyens envisagés pour réaliser . au niveau de
l'enseignement supérieur, cette création d'un service public
unique et unifié dont nous avons entendu parler à plusieurs
reprises.

M . Joseph Pinard . Procès d ' intention !

M. Jean Foyer . Monsieur Pinard . toutes les fois que j ' ai le
malheur d'énoncer une opinion que vous ne partagez pas, vous
me reprochez d ' être excessif, de faire un procès d ' intention.
Pourtant, je crois m'étre exprimé avec une très grande modé-
ration.

L'article 41 indique notamment : Un établissement d'ensei-
gnement supérieur privé peul élue rattaché ou intégré à un
établissement public à caractère scientifique . culturel et profes-
sionnel .. . : S'il ne s'agit pas d'une r pierre d'attente s qui
permettrait de réaliser le fameux grand ser v ice public unifié
et laïc, je me demande ce que peut signifier ce texte et je vous
serais reconnaissant, monsieur le minist r e, de bien vouloir me
l'indiquer.

Quoi qu'il en soit . il y a derrière ce texte une intention cer-
taine . sur laquelle nous aimerions que vous nous apportiez des
éclaircissements.

Par la même occasion . j ' aurais d 'autres questions à vous poser
concernant ce deuxième alinéa.

M . le président . Veuillez conclure, monsieur Foyer.

M . Jean Foyer . Cela m'évitera de reprendre la parole lors
de l'examen des amendements . monsieur !e président.

Comment faut-il entendre . monsieur le ministre, le deuxième
alinéa, qui dispose : Un étabiisement d ' enseignement supé-
rieur public ou prive peut être rattaché ou intégré . . . s ? Cela
peut s'entendre de deux manières . La manière la plus naturelle
serait que le participe : < rattaché concerne les établissements
d'enseignement supérieur public — un établissement d'ensei-
gnement supérieur public pouvant être « rattaché s à un autre ;
au contraire, le terme

	

intégré

	

répondrait à l'adjectif
« privé s . Ou bien la possibilité de choix entre l'intégration et
le rattachement est-elle laissée aux deux catégories, c'est-à-dire
aux établissements d'enseignement supérieur public et aux éta-
blissements d'enseignement supérieur privé ? Il serait utile de
connaitre sur ce point votre interprétation.

Quant au sens des ternies, on com prend ce que signifie
1' intégration •>, mais le mot s rattachements est. moins clair.
En effet . à partir du moment où l'établissement rattaché conserve
sa personnalité morale et l'autonomie financière, il semble que
vous soyez en train de reconstituer des universités d'ancien
style qui étaient des fédérations d'autres établissements . lesquels
avaient pour noms

	

facultés .> ou

	

instituts a.
Telles sont les questions que posent les deuxième et t r oisième

alinéas de l'article 41 et sur lesquelles je vous serais reconnais-
sant de bien vouloir m ' apporter des éclaircissements, qui, je
crois, ne sont pas superflus, quoi qu 'en pense M . Pinard.

M . le président . La parole est à M . Sueur.

M. Jean-Pierre Sueur . L' article 41 prévoit les modalités de
la coopération entre établissements publics à caractère scienti-
fique, culturel et professionnel.

Il s'agit là d'une bonne disposition, que je mettrais en rela-
tion avec les dispositions similaires existant dans la loi d'orien-
tation sur la recherche, que nous avons votée il y a quelques
mois.

En effet . les activités de recherche sont trop souvent dis-
persées à l'intérieur de not re tissu universitaire . On peut
imaginer plusieurs procédures pour arriver aux regroupements
qui, dans bien des cas, sont nécessaires pour une meilleure
efficacité de notr e recherche, niais la procédure la moins mau-
vaise est sans doute celle qui est fondée sur le volontariat et
donc sur la volonté des établissement ., publics concernés de
conclure des conv entions . On peut espérer que, notamment
pour la recherche, de telles conventions seront signées en très
grand nombre.

D ' autre part, il est prévu des procédures de coopératton
entre les établissements publics du type de ceux qui sont mis
en place par celle loi et l'ensemble des établissements à
caractère public ou privé, sans distinction.

Je voudrais dire un mot sen' los deux aulne; procédures qui
sont prévues dans les dispositions de cet article : le rattache-
ment et l'intégration.

J'indiquerai d'about que cette procédure de rattachement,
qui était prévue dans la loi de 1968, ne peut avoir lieu que
sur la demande d'un établissement, qu'il soit public ou privé,
et avec l'accord de l'établissement public auquel serait effectué

ce rattachement . les établissements gardant leur personnalité
morale et leur autonomie financière.

Une telle procédure s 'est déjà appliquée pour un certain
nombre d'établissements dans les années passées . Ils sont cités
dans le rapport de M. Cassaing . C ' est notamment le cas de
l'Ecole française <le papeterie de rrenoble, de l'Ecole supé-
rieure d'électricité, de l'Ecole supérieure d'optique et de
l'Ecole supérieure de chimie de la chambre de commerce et
d'industrie de Marseille, par exemple, qui a été rattachée à
l ' université d ' Aix-Marseille.

Il s'agit donc d'une procédure utile, qui méritait d'être ins-
crite dans ce projet de loi.

De plus, ces rattachements sont nécessaires pour résoudre,
dans certains cas, le problème du contrôle, notamment du
contrôle continu des connaissances, pour les étudiants relevant
d'établissements privés préparant à des diplômes à caractère
national.

Dans ce cas, le présent texte comporte une amélioration
importante, puisque, en cas <le désaccord — il arrive parfois,
en effet, qu ' il y ait désaccord dans l ' établissement de conven-
tions nécessaires — le recteur est appelé à trancher, non plus
au troisième trimestre . ce qui était souvent tard pour organiser
les examens, mais au 1' jan v ier.

La procédure d'intégration que propose l'article 41 est
nouvelle par rapport à la loi de 1968. Elle ne peut être engagée
que sur la demande de l'établissement à caractère public ou
privé concerné et avec l'accord de l'établissement public dans
lequel se ferait l'intégration . Cette disposition est satisfaisante
dans la mesure où elle est fondée sur la liberté : il ne s'agit
d 'intégrer que des établissements qui en auront fait la demande.
De plus, elle comble un vide juridique puisqu'il existe au moins
un cas d'établissement intégré dans un autre établissement à
caractère public . Il s'agit de l'Ecole supérieure de chimie de
Mulhouse qui a été rattachée par un décret du 9 août 1972
puis intégrée par un décret ciu 8 octobre 1975 à l ' Université
du Haut-Rhin.

Cet exemple concret montre que, dans un cas au moins, on a
jugé qu'une telle procédure était opportune . Il n'est donc
pas inutile de l'inscrire dans la loi.

Rappel au règlement.

M. le président . La parole est à M. Toubon, pour un rappel
au règlement.

M . Sacques Toubon. Je ne suis pas tout à tait sûr qu ' il soit
conforme à notre règlement ni au rôle que celui-ci confère au
rapporteur de la commission saisie au fond, que des or'atcu-s de
certains groupes, tel l ' or ateur socialiste qui vient de s ' exprimer,
se contentent, dans leur intervention . de relire le rapport . Ou
bien c'est inutile, ou bien c ' est parfaitement discourtois vis-à-vis
du rapporteur.

M. Jean-Pierre Sueur . Je veux m ' expliquer . ..

M. le président . Non . monsieur Sueur . S ' il s ' agit d ' un fait
personnel, je vous donnerai la parole à la fin de la séance.

Reprise de la discussion.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . M . Sueur a dit excellem-
ment ce qu ' il avait à dire sur l ' alinéa 2 qui seul inquiétait les
orateurs de l'opposition.

M . Foyer. qui continue, avec obstination, à voir en moi un
grammairien — profession au demeurant fort honorable -- bien
que je lui aie affirmé, preuves à l ' appui, que je ne l ' étais pas . ..

M . Jean Foyer . Je le sais, mais vous avez fait tant. d'ubser-
valions pédagogiques de caractère grammatical que vous méritez
ce titre!

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . M. Foyer, dis-je, donne
l'impression de se livrer à une gymnastique qui n 'est pas tout à
fait d'ordre juridique en associant les mots «établissement
public s au mot , rattac•lié

	

el les mots <. on du privé, avec
les mots

	

ou intégré
En ma qualité de rapporteur, après avoir interrogé le minist re

et ses collaborateurs, je peux affirmer qu ' il ne s ' agit absolu-
ment pas de cela ; il y a, certes, des étahlissenu•nts d'ensciane-
ment supérieur publics qui mil i•Ii rallach+s, mais il y en a
un qui a été inté u'é. que M . Sueur a cité ;i l ' instant \l Foyer
avait parfaitement compris, et sun inquiétude n 'a pas lien d'étre.

Ce qui me parait essentiel, c ' est que le rattachement qui est
prononcé par décret après avis du C . N . E . S . E . R . . ne peul se
faire qu ' à la double condition d ' unir demande de l ' établissement
privé en question et de l ' accord de l 'élab'iss'• tient public :mutuel
il est censé se rattacher.

Ce deuxième alinéa ne contient aucun piége s et je me réjouis
que sun' cet article puisse se faire l'unanimité .
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M. le président . La parole est à M . le mine:ire de l'éducation
nationale.

M . le ministre de l 'éducation nationale . Quelles sont les carac-
téristiques de cet article ? Il définit les conventions de coopé-
ration et reprend, pour l'essentiel, les dispositions de l ' article 5
de la loi d'orientation de 1958.

Son premier alinéa autorise la conclusion des conventions de
coopération des etablissemenls publies à carartéee scientifique.
culturel et professionnel ent re eux ou avec des établissements
d'une autre nature.

En ce qui concerne les établissements privés d'enseignement
supérieur . j ' ai déjà eu l ' occasion de rappeler à plusieurs reprises
qu ' ils sont hors élu champ d ' application de la loi clans son
ensemble . Toutefois . les dispositions relatives au rattachement
ou à l ' intégration lus concernent . :\ cet égard . les variations de
M . Foyer sur les ternies rote r . ou rattaché . . m ' ont rap-
pelé les grands auteurs hindous . Un souffle de culture est passé
ici, et je l ' en remercie . (Sourires .)

Donc, il y aura une double obligation, la demande de l 'établis-
sement privé et l ' accord de l ' établissement public . Cela a été
précisé cicuts le rapport et . à l ' instant . par M . Sueur. auquel il
n ' est pas interdit . nie semble-tel . et pour- autant que je puisse
nie ioélcr de cette affaire . de citer les travaux de la commission
au'.quels il a participé.

Je le répète . aucune de ces deux modalités n'a un caractère
ob:igatuire et aucun partenaire ne pourra se t rouver engagé
contre sa vuiunte . La formule est très souple et les établisse
vents rattachés emieervernnt leur , cr;unneliti• murale et leur
autonomie finan ;icre.

Ainsi qu ' on l ' a indiqué . ces dispositifs étaient déjà prévus . Le
rapport precise les condition : clans lesquelles les rattachements
ont été elleclués et le mauvais coup clic à l ' intégration date
de 1975. J ' emploie celle expimesion à de :sein pour mont rer que
i. e qui s ' est passé était normal et pouvait intervenir dans un
régime de liberté vie la demande et de l 'acceptation.

Je crois que. sur cet article . vous aurez beaucoup de mal à
chev r eter des couiplicatioris -- je ne dis pas des piéges . mon-
sieur le rapporteur, car il y a aucun piège dans ce projet de loi.
Celui c ri est limpide . et je pense que tout le monde pou rrait utile-
ment le voler.

M . Charles Millon . Puis-je vous interrompre . monsieur le
ministre?

M. le ministre de l' éducation nationale . Je vous en prie.

M . le président. La parole est à M. Charles Millon, avec
l 'autorisation de M . le ministre.

M . le ministre de l 'éducation nationale . Monsieur le ministre,
uni établis .eni•nt d 'ens(ignc•nent supérieur intégré• à un établis-
sement public à caractère scientifique . culturel et professionnel
pour rait-il reprendre son indépendance, s ' il le souhaitait "

M. le ministre de l ' éducation nationale, Monsieur \lillon . vous
nie primer un peu de court . .le suis pour la liberté . Si un établis'
sentent choisit le rattachement ou l ' intégration à un autre . c ' est
qu ' il a des raison, . Qu ' i : puis :(' rebouter son autonomie n ' est
pas lime li pothése a exc Jure ii priori . \lai : je ne vous répondrai
pa : cc sui' sur celte question posée u•)' uhrupto . VOUS ctmupren-

drez que pou r des choses aussi sérieuses . un temps de réflexion
s ' impose.

M. Emmanuel Hamel- I .a réponse pourra être apportée au
Sénat :

M . le président . MM . li mer Bourc Broc• et les membres du
groupe du rassemblement pour la République ont présenté un
amendement, n' 1667, aine' rédige:

Supprimer le premier alinéa de l ' article 41.
La parole est a M . ' l 'nubnm pour soutenir cet amendement.

M . Jacques Toubon . Par notre amendement, nous proposons
de supprimer le premier alinéa de l ' article 41 . Naturellement.
il ne s' agit pas d'empêcher les établissements publics d ' enseigne .
nient supérieur et de recherche de pceser dus conventions . mais
au contr,ire de leur donner plus de 1110511• . Les t-tabli .sscnents
publics ont par définition la persnnnalite murale et l'autonomie
financière . Ils ont donc tout loisir de semer. dans le cadre (le
leu' spécialité, toute convention et d établir toute relation pelé-
lieu, qu ' ils soubailont.

Si la loi (inunuen' les conventions que les i•tatlisscnu•nls
publics d'enseignement supérieur peuvent passer . elle semblera
apporter une limita : ion . 1• :n quelque sorte . il s ' agirail d'une liste
d ' attribution alors que los établissements publies ont une capa
cité générale . dans les limites de leur spécialité.

Selon nous, la loi n 'a pas à prévoir spécialement celte possi-
bilité de pastel' ces contentions, dans ce domaine nu dans
d ' autres. Filant institués établissements publics, ces universités
ont parfaitement la possibilité de passer toutes ces conventions .

Si notre amendement n'était pas adopté, et si l 'alinéa 1'' de
l'article 41 était maintenu, on pourrait craindre que la loi ne
limite la possibilité de conclure des conv ention, qu'au seul objet
qui est prévu dans la loi.

Je crois, nior•.,teur le ministre, que vous devriez tirer les consé-
quences de ce qui a déjà été décidé dans d'autres articles,
s ' agissant des universités et des établissements publics, et
adopter notre c mendenent . A moins que vous nous donniez
l ' assurance formelle que le premier alinéa ne créera pas de
limitations et qu ' il ne faut pas l ' interpréter a contrario.

Pour nitre part . nous estimons que l 'établissement public peut
conclure les conventions prévues au premier alinéa de Far-
l'article 41 était maintenu, on pourrait craindre que la loi ne
dans les limites de sa spécialité.

Voilà, monsieur le ministre, cc que je souhaiterais vous
entendre (lire à propos de cet amendement n' 1667.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur, II y a d ' autres articles,
que nous allons examiner après l'article 50, qui affirment la
possibilité de contracter puer les établissements publics . Il nie
semble donc que votre inquiétude ne soit pas fondée

Je crois aussi qu ' il n ' est pas inutile, compte tenu du deuxième
et du troisième alinéa, de rappeler dans ce premier alinéa,
comme le faisait, pratiquement niot pour nuit, le premier alinéa
de l ' article 5 de la loi de 1968, qu ' il peut y avoir convention de
coopération soit entre les établissements entre eux . soit avec
d ' autr es établissements publics ou privés Ce n 'est pas une res-
triction . e est une donnée qui va être développée à l ' alinéa 2 et
à l'alinéa 3 dont la signification serait beaucoup plus flottante
si nous vous suivions . monsieur Toubon.

M . Jacques Toubon . Il -faudrait les rédiger aut rement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre de l ' éducation nationale. (. 'alinéa 3 contient le
ternie . notamment alors que le caractère général du premier
alinéa est évident.

Je me permets de rappeler qu ' une université de Paris a conclu
avec l'institut Saint-Pie V, animé par monseigneur Lefebvre . des
conventions de ci opération . C ' est dire l ' extraordinaire latitude
qui est laissée aux universités . latitude que nous ne souhaitons
pas leur retirer . Avis défavorable'

M . le président . La parole est à \l . Toubon.

M . Jacques Toubon . Compte tenu des explications du rappor-
teur et (les assurances que vient de donner M . le ministre sur
l ' interprétation extensive du texte, je retire l ' amendement
n" 1667.

M. le président. L ' amendement n " 1667 est retiré.

M . Gilbert Gantier a présenté un amendement n" 1668 ainsi
libellé :

Rédiger ainsi le début élu premier alinéa de l 'article 41:

Les établissements d'enseignement supérieur relevant
du ministre de l ' éducation nationale chargé des univer-
sités . . .

	

(le reste sans changement).

f'et amendement n ' a plus d ' objet.

M . Rigaud a présenté un auu•ndcnent n' 324 ainsi rédigé:

Dans le premier alinéa de l 'article 41 . après le mot :
peuvent

	

insérer les nuits : s en particulier sur le plan
interrégional

I .a parole est à \I (Lunel, pour soutenir cet amendement.

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le ministre, j ' ai été attentif
aux propos, d ' une extrême importance . que vous venez (le tenir
devant celte assemblée en ce qui concerne la philosophie de
l ' article 41.

L ' homme d'honneur que vous files sur les champs de bataille
reste un homme d ' honneur clans les combats de la paix . Quand
vous dites quelque chose . je crois, pou r vous cunnaitre, que c ' est
sur le moulent l ' expression profonde de vot re liens"•('.

Vous avez dit que cet article ne contenait aucun piège Nous
nous en soutiendrons . Vous avez affirmé que les établissement,
de l ' en seignemeni supérieur privés étaient, en principe, hors
du champ d ' application de la loi, sous réserve d ' une pnssibilté
(11'11in:ration ou (le rattachement . ..

M . Jean-Claude Cassaing, rapt :orrrtn . .\hsoltunent

M . Emmanuel Hamel . . .. sans aucun earaeti•re obligatoire . Il est
dune entendu que les conventions mie fois conclues dans un
esprit de liberté . :nez-vous affirmé, les établissements rattachés
conserveront leur autonomie.

(e sunt là des dérl:u'alions extrnu•nu'nt importantes que
motus gardcrnns tous en memu'i t , so\ tv-en persuadé.

Quant à l ' anienclu'uent n" 32 : de \I . Rigaud, il tend à insi•r•r
clans le premier alinéa rte I' :u•141e 41 . après le nul : r peuvent
les mots : t en particulier sur le plan interrégional n .
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La connaissance qu'a eu M Rigaud des travaux prépara-
toires de ce projet lui fait regretter que ne soit pas maintenue
à l ' article 41 la possibilité, qui existait dans l ' avant-projet,
que les conventions puissent être conclues éventuellement sur le
plan interrégional.

Pourquoi ne pas reprendre. dans le projet, ce qui avait été
prévu dans l 'avant-projet et qui allait dans le sens des préoc-
cupations régionalistes de M . Rigaud :'

M . Jaques Toubon. C ' est vr ;•t !
M . le président . Quel est l ' avis de la commission
M . Jean-Claude Cessaing, rapporteur . Ne pas le préciser ne

l'en-.poche pas . Nuus verrons p l us loin que des réseaux peuvent
se constituer au niveau du plan interrégional, qui peut s ' aggran-
dir jusqu 'à l ' ensemble du territoire niclropo :itain.

M . Emmanuel Hamel . On peut donc considérer que vous
acceptez l'amendement !

M. le président . Monsieur Ilamel, je vous en prie ! Vous avez
dei :1 tiré la même conclusion ptécé,lemment ! Restez logique.

Quel est l'avis du Gouvernement sur l ' amendement n 324
M. le ministre de l 'éducaticn nationale . Je voudrais remercier

M. Hamel de ses propos et lui dire que les miens m'engagent
non seulement su r le moue!„ mais dans la durée (Sourires .)

Lc• respect que j ' ai de l'auiunomie des universités est tel que
j'ai voulu que la convention à laquelle je faisais allusion il y a
ctn instant suit conclue en luule indépenclance et sans aucune
intervention ui de . services ,lc l ' enseignement supérieur ni du
ministère.

Cet amendement cal superflu : il va de soi que les univer-
sitis doivent coopérer sur le plan régional et mettr e leurs
moyens en complémentarité rar chacune d ' elles ne peut pas lout
falrc' . De plus, il affaiblirait I ; portie générale de l ' article . Je
cous demande, monsieur H.unel, de bien vouloir le retirer.

M . le président . l .a parole es' à M . Haine)
M . Emmanuel Hamel . Sans wndoir vous cour roucer, monsieur

ie président . je considère que les propos de M . le ministre
v.'alent approbation de l'amendement . Je le retire.

M . le président L amenderaient n" 324 est retiré.
La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine
li n•c .

— 3 --

FAITS PERSONNELS

M. le président . I-a parole est à M . IIage, pour un fait
personnel.

M. Georges Hage. 't' eut à l ' heure, selon un député de l ' opposi-
tion . M . Toubon . je me serais montré insultant.

M. Jacques Toubon . Vos prnpu< :
M . Georges Haye . On pourra juger de leur valeur en se

reportant au texte que j 'ai invoqué et qui n ' est antre que
la proposition de loi portant réforme de l'enseignement supé-
ri •ur signée par M31 . Labbe, Foyer et Bourg-Broc et les
membres du groupe du rassemblement pour la République.

Je ne pense pas . monssieur le président, que j 'aie jamais
prononcé une parole insultante depuis que je siège — assez
souvent -- dans cet hémicycle . Encore que l'insulte ne soit pas
toujours dans le mot, niais souvent dans l'intention, je n'y
recou rs jamais, lui préférant la plaisanterie, à laquelle j'accorde
de grandes vertus.

Puisque je suis l'objet d'une acc•u.sation d'insulte, je répondrai
en disant que j ' ai été chargé par mon groupe de participer
à ce débat . et je rrn d s m 'y être montré assidu, ponctuel et
convaincu

Je vous prie dune . nu,nsicur le président, puisque voufi
allez nous quitter dans quelques instants pour participer à
la conférence des pré sidents, de transmettr e ces observations
à M. le président de l'Assemblée nationale

Je suis prêt à admettre que l ' ubs)ruc•tion peut, dune cer-
taine façon, faire partie du jeu parlementaire.

M. Jacques Toubon . Ce n'est pas un jeu !
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M. Georges Hage . Mais il arrive un moment où le représentant
de la nation convaincu estime que ces jeux dérisoires insultent
à sa personne.

C ' est ce qui s ' est passé pour moi : je suis ici depuis des
heures et des jours et je me suis senti insulté par les pratiques
répétitives des députés de l 'opposition, à qui je reconnais au
demeurant les mêmes droits dans le débat . (Applaudissements
suc les bancs des communistes et des socialistes . — Très bien !
Très bien .' sur les bancs du rassentbleutent pour la République
et de l'union pour la démocratie française .)

M . le président . La parole est à M . Sueur, pour un fait per-
sonnel.

M. Jean-Pierre Sueur . Je tiens à répondre à l'accusation
portée à mon égard par M . Toubon . (Exclamations et rires sur
les bancs du rassemblement poco• la République et de l ' union
pour la démocratie française .)

M . Pierre Jagoret. C ' est un récidiviste !
M . Jean-Pierre Sueur . M . Toubon a en effet affirmé que

mon intervention sur l'article 41 était empruntée au rapport
de M . Cassaing . ,

M. Alain Madelin . Ce n ' était pas une insulte !
M . Jean-Pierre Sueur . Si j ' ai cité un certain nombre d 'établis-

sements qui avaient été rattachés ou intégrés, j'ai bien précisé
que nies sources étaient dans le rapport de M . Cassaing, le
compte rendu du Journal officiel en fera foi.

Je pense en effet que la moindre des honnêtetés est d'indiquer
ses sources . Si je tiens à faire cette mise au point, c ' est parce
que M. Toubon a, en intervenant sur l'un des articles du titre f"',
lu intégralement des phrases tirées d'un article de M . Jean-
Claude Mi!ner paru dans Le Quotidien de Paris sans avoir
l'élégance de le préciser.

Monsieur Toubon . quand on veut donner des leçons aux
autres . ..

M. Jacques Toubon . C'était un plagiat !
M. Jean-Pierre Sueur . Le Journal officiel en fera foi : vous

avez non seulement plagié, vous avez intégralement lu un
article sans dire qu'il s'agissait d'une citation et sans indiquer
le nom de l'auteur.

M. Jacques Toubon . Je ne lis pas les journaux, j'exprime
ma propre conviction ! Je ne suis pas au service d ' un parti !

M. Jean-Pierre Sueur. Je n'aurais pas jugé utile de relever
des pratiques aussi mesquines, niais puisque vous avez utilisé
de tels procédés à mon égard, je tiens à rétablir la vérité.

Votre attitude contraste d'ailleurs singulièrement avec celle de
vos collègues, dont je me plais à signaler qu ' ils citent très
abondamment certaines sources que nous connaissons à toute
heure du jour et de la nuit.

M. Jean Foyer . Je demande la parole.
M. le président . Le fait personnel de M . Sueur n'en était pas

un et n ' appelle donc pas de réponse.
M. Jean Foyer . C ' était pour répondre à M . Hage !

— 4 —

ORDRE DU SOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente, troi-
sième séance publique

Fixation de l ' ordre du jour ;
Suite de ia discussion, après déelaratiun d'urgence, du projet

de loi n" 1400 su• l ' enseignement supérieur (rapport n' 13(X)
de M. Jean Claude Cassaing, au nom cle la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales).

La séance est levée.
(f .n .Sénile(' Pst Ieeée n d .r-ciull he?reS cinq .)

Le Directeur tin service du com p te rendu sténographique
de l 'Assemblée nationale,

Louis JEAN.

(Le compte rendu intégral de la 3' séance de ce jour sera distribué ultérieurement .)

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 2(i, rue Desaix .


	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

